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Schéma simplifié de la méthode de travail : 
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- Organisation de débats en CS pour définir la stratégie de mise en œuvre de la Charte dans la perspective des 

programmes d’actions 2009-2011 et 2011-2013. Ils ont permis de valider des priorités d’actions et des principes de 

travail. 

Accueil des nouveaux délégués à la Maison du Parc (2008) 
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La CLE valide le SAGE à l’unanimité en 2014 



- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

    

 

- 

- 

- 

33
28

19

9

12 17 27 37

0%

20%

40%

60%

80%

100%

1995 2001 2008 2014

volution de la fonction

conseiller

maire

12

6
6

4

4
1

Catégories socio-professionnelles des 
délégués actifs

Cadres et professions intellectuelles supérieures

Professions intermédiaires

Artisans, commerçants, chefs d'entreprise

Employés

Agriculteurs

Saisonniers

3 7 7 11

42 38 39 37

0%

20%

40%

60%

80%

100%

1995 2001 2008 2014

Évolution de la répartition 
Homme-Femme

Homme

Femme

2

2

3

5

13

12

3

3

3

3

7

4

4

27

26

26

24

18

15

13

1

0% 50% 100%

Désaccord avec les valeurs

Réunion trop technique

Avis non pris en compte

Manque d'information

Mauvais horaires

Eloignement

Manque de temps

Quels sont les freins à 
l'investissement des délégués ? 

Oui En partie Non NSPP

2%9%

17%

72%

Tranche d'âge des 
délégués communaux 

(2019)

<30

30-49

50-59

>60



 

-   

- 

 

 

Territoires à énergie positive pour la croissance verte

Station d’épuration des eaux usées

 

   

9

6

10

11

11

17

0 5 10 15 20

Autre (s'informer, échanger, aucune idée etc.)

Porter l'intérêt de sa commune

Participer aux réunions, aux réflexions et aux décisions

Porter les valeurs du Parc

Etre à l'interface entre le parc et sa commune

Etre force de proposition, participer aux projets

Comment les délégués envisagent leur rôle ?

5

2

2

3

4

4

6

9

10

11

16

0 5 10 15 20

Autre (concertation, capacité à féderer, transversalité, etc.)

Travail autour du tourisme

Travail sur la circulation motorisée

Adaptation aux changements climatiques

Travail en faveur d'un urbanisme respectueux

Gestion globale de l'eau

Préservation de l'identité, de l'image du territoire

Actions éducatives, communication, sensibilisation

Expertise du personnel

Force de proposition et accompagnement

Connaissance, préservation, valorisation des patrimoines

Quel est la plus-value du Parc ?

16

4

4

5

6

7

9

10

12

0 5 10 15 20

Autre (vergers, GR de pays, MAE, espaces tests agricoles, etc.)

Circulation motorisée

Assainissement (remise aux normes des STEP)

Inventaire participatif de la biodiversité

Chantiers participatif et valorisation du bâti

Urbanisme, aménagement (PLU, OGS)

Entretien des rivières, des continuités,  projet Colostre, etc.

Economie d'énergie et énergies renouvelables (TEPCV)

Sensibilisation, communication (parole d'ici, fête du parc, etc.)

Quels sont les projets "phares" menés sur la commune ?



   

  

 

 

 

- 

- 

- 

- 

 

 

 

La barre rouge correspond au dernier CS du premier 

mandat ; la barre violette correspond à une plus forte 

participation due à l’invitation de nouveaux participants 

(EPCI, communes candidates, etc.). 

 

 

 

 

 

 

 

CS à Comps-sur-Artuby, décembre 2018 
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Moyenne annuelle des dépenses par type 

de charges (2008-2019) 

Charges de personnel 1 466 787 € 

Budgets sur actions 626 591 € 
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Année 
2008 

(Nouveau périmètre du Parc) 
2010 2014 

2019 

(après la fusion des 

EPCI) 

Nombre de communes 

faisant partie d’un EPCI 
16 (35 %) 30 (65 %) 46 (100 %) 46 (100 %) 

Nombre d’EPCI 

concernés par le Parc 
2 6 8 6 
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Faire : Coordonne des actions et fédère les acteurs

Faire : Défend les intérêts du territoire

Faire : Donne un avis, prend position

Faire : Initie et anime une réflexion collective

Faire : Portage technique, administratif et financier de l'opération

Faire : Assure la mise en œuvre de l’opération (MOE)
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 A11 Améliorer la connaissance du patrimoine naturel 

 Inventaires pour la connaissance de la faune, la flore et la géologie, et pour le suivi des habitats et des espèces remarquables 

 Caractériser les pelouses sèches en lien avec les pratiques pastorales 

 Recenser l’ensemble des zones humides 

 Favoriser une dynamique de recherche 

 Recenser et développer les échanges de données 

 A24 Assurer une qualité des cours d'eau permettant la satisfaction des différents usages et préservant les 

potentialités biologiques 

 Connaître et suivre la qualité de l’eau et des milieux aquatiques, par la mise en place d’un observatoire 

 A31 Connaître la richesse culturelle des paysages 

 Améliorer la connaissance générale des patrimoines bâtis et des paysages 

 Inventaire des arbres remarquables 

 

 B11 Protéger les traces anciennes de l'occupation humaine 

 Améliorer la connaissance des témoignages de présence humaine ancienne sur le Verdon et les sauvegarder 

 B12 Développer une approche ethnologique des patrimoines 

 Améliorer la connaissance des éléments qui fondent historiquement l’identité culturelle des groupes humains du Verdon 

 Étudier les modes de représentation du territoire par les différentes catégories d’acteurs et d’habitants 

 C23 Promouvoir une gestion multifonctionnelle des espaces forestiers 

 Améliorer la connaissance du patrimoine naturel des milieux forestiers et sa prise en compte dans la gestion forestière 

     

     

     

     

     

     

     

     

      

     

     

     

*Ces milieux n’étaient pas spécifiquement inscrits dans la Charte. Ils figurent à titre indicatif. 

 

 

  

 

 

 



  

 

 

  

  

 

  

  

  

  

  

 

  

  

 

 

* Hors temps de stages 

** L’élaboration de la TVB 

est appuyée par 1 ETP du 

pôle Développement 

économique (croisement 

des enjeux de connexité 

avec les enjeux pastoraux) 
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ACTIONS LIEUX 

Réf. fiches 

Notice du 

Plan de Parc 

PARTENAIRES 

Inventaires et suivis de 

l’Apron du Rhône 

Grandes gorges du 

Verdon 

SIEM : n° 9 

ZIEM : n° 6 

OFB, INRAE, 

CNRS-AMU, 

MRE 

Inventaires floristiques et 

cartographie d’habitats 

(flore forestière, plantes 

messicoles, flore des 

pelouses d’altitude, en 

falaises et canyons, des 

zones humides) 

Hêtraie du Grand Margès, 

zones humides, Domaine 

de la Rabelle, falaises et 

canyons dans les grandes 

gorges du Verdon et 

gorges de Trévans, 

pelouses et garrigues 

SIEM : n° 4, 7, 8, 

9, 10, 11, 12, 

14, 15 & 16 

ZIEM : n° 3, 4, 7, 

8, 9, 12, 13 

 

ONF, CD04 & 83 

(ENS), Région 

(RNR), 

communes, 

propriétaires 

privés 

Suivi de l’Outarde 

canepetière et de 

l’Alouette calandre 

Plateau de Valensole 

Plaine de Durance 

Canjuers 

SIEM : n° 1 

ZIEM : n° 1, 2 

LPO, CEN, OFB, 

agriculteurs 

Inventaires 

entomologiques 

Plusieurs zones humides 

(démarche Rhoméo), 

suivi en garrigues et 

pelouse d’altitude 

SIEM : n° 7, 8, 9, 

11, 12, 14, 15, 

16 

ZIEM : n° 1, 2, 4, 

6, 8, 9, 11, 12, 

13  

CEN (RNR Saint-

Maurin), 

éleveurs, 

communes, 

propriétaires 

privés 

Inventaires et suivi 

chauves-souris 

Bâtiments et grottes sur 

le territoire du Parc, 

tunnels du bas Verdon et 

du moyen Verdon 

SIEM : n° 2, 3, 6, 

7, 8 

ZIEM : n° 1, 2, 4, 

6, 8, 9, 12, 

GCP, CELRL, CEN 

Inventaires écrevisses, 

mammifères aquatiques 

(castor, campagnol 

amphibie) et Cistude 

d’Europe 

Zones humides et cours 

d’eau du territoire du 

Parc et du bassin versant 

du Verdon 

SIEM : n° 8, 12, 

14, 15, 16 

ZIEM : n° 1, 2, 6, 

7, 8, 12 

EDF, 

communes, 

propriétaires 

privés 

SIEM : Site d’intérêt écologique majeur au Plan de Parc 

ZIEM : Zones d’intérêt écologique majeur au Plan de Parc 

 

  

 Milieux agricoles 

 

- 

- 

 

 Milieux pastoraux 

 Milieux aquatiques 

-  
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 Milieux rupestres 



 Milieux forestiers 

 Milieux bâtis, urbains (dont le bâti discontinu et diffus) 

 

 Les inventaires citoyens de la biodiversité (2012-2018) 

  

 Élaboration de la trame verte et bleue 

 

 

 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 



Répartition des observations (au 20/03/2019) et des nombres d’espèces par groupe taxonomique (sources et notes dans l’encart en haut à droite) : 

 Nombre d’observations 

(Parc-SIT) 

Nombre de taxons 

répertoriés (Parc-SIT) 

Nombre de taxons répertoriés 

(Parc et partenaires-SILENE) 

Nombre de taxons répertoriés 

dans la Région Sud 

Amphibiens 219 8 8 21 

Reptiles 352 17 17 31 

Mammifères 2454 59 74 105* 

Oiseaux** 10310 191 301 235 

Invertébrés 7581 897 3107  

Poissons*** - - 33 - 

Plantes vasculaires**** - - 2180 3210 

Sources : SILENE FAUNE, SIT FAUNE, listes rouges de la faune régionale menacée. Les espèces 

exotiques envahissantes et les espèces hybrides ne sont pas prises en compte. Le périmètre 

correspond au territoire du Parc élargi aux communes de Brunet, Montmeyan, Artignosc et 

Baudinard-sur-Verdon. 

* Espèces présentes sous forme de populations (LPO PACA, GECEM & GCP, 2016) 

** On prend en compte les espèces nicheuses, hivernantes et de passage. Les données Parc + 

Partenaires prennent aussi en compte la base de données « Faune PACA » (LPO) et sont plus 

précises que SILENE. À l’échelle régionale, on a seulement le nombre d’espèces nicheuses d’où 

le chiffre moins élevé. 

*** Inclut des espèces introduites (Peuget C. & Chappaz R. 2018). On a seulement des données 

bibliographiques car les poissons n’ont été pris en compte que récemment dans les bases de 

données. Le Parc n’a pas porté d’inventaire ciblé sur l’ichtyofaune (excepté pour l’Apron du 

Rhône). 

**** Les plantes vasculaires ne sont dans le SIT, nous n’avons donc pas les chiffres pour le 

travail du Parc seul. Il n’y a pas eu d’inventaire concernant les Algues et les Bryophytes. 

Évolution du nombre d’observations validées dans le SIT FAUNE (2008-2018) : 

*Extraction des données effectuée au 1er trimestre 2019 
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observations validées dans
le SIT FAUNE

Progression des
observations sur le
territoire du PNR Verdon**

Aide à faire : Soutien, participe

Aider à faire : Aide à la mise en œuvre du projet (AMO)

Aider à faire : Expertise, conseille techniquement, fait évoluer

Faire : Coordonne des actions et fédère les acteurs

Faire : Défend les intérêts du territoire

Faire : Initie et anime une réflexion collective

Faire : Portage technique, administratif et financier de l'opération

Faire : Assure la mise en œuvre de l’opération (MOE)

Participation

Concertation

Sensibilisation, prévention

Information et porter à connaissance

Pas de participation du grand public
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*Seules sont comparées les années pendant lesquelles ont eu lieu les inventaires citoyens de la 

biodiversité, soit de 2012 à 2018 avec une interruption en 2017. 
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Système d’information sur la nature et les paysages) 

 



 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 A12 Protéger et gérer les sites remarquables 

 Plans de gestion et mesures de protection pour les espaces d’intérêt écologique 

 Favoriser et accompagner la mise en œuvre du réseau Natura 2000 

 Optimiser les moyens avec les autres gestionnaires pour animer les espaces naturels à enjeu 

 A13 Accompagner la gestion de la faune remarquable 

 Poursuivre les activités piscicoles et cynégétiques dans le respect des législations et de la qualité des habitats  

 Définir et mettre en place des protocoles de gestion et de suivi des espèces remarquables 

 Restaurer et protéger les milieux stratégiques pour la pérennité d’espèces remarquables 

 Concevoir et/ou accompagner des programmes de réintroduction en lien avec les partenaires techniques concernés 

 A21 Rechercher un fonctionnement hydraulique et écologique satisfaisant 

 Définir des modes de gestion des grands ouvrages hydroélectriques satisfaisant aux différents usages et à la préservation 

du milieu naturel 

 A22 Reconquérir et préserver les milieux naturels fragiles inféodés à l'eau 

 Gestion de la ripisylve intégrant usages, protection des milieux et de la ressource halieutique 

 Améliorer les circulations piscicoles 

 Préserver et valoriser les milieux humides à forte valeur patrimoniale 

 Gérer les phénomènes de prolifération végétale sur les retenues du Bas Verdon 

 

 D13 Contribuer à la mise en œuvre d’une politique foncière exemplaire 

 Définir avec les Conseils Généraux et le Conservatoire du Littoral les sites naturels stratégiques sur lesquels une maîtrise 

foncière s’impose pour une meilleure gestion de la fréquentation 

 

 

 Débit réservé 

avant le SAGE 

Débit règlementaire 

au 31/12/2013 

SAGE Verdon 

 

Chaudanne 0.5 m3/s (M/27) 0.675 m3/s (M/20) 
3 m3/s - Hors saison (M/4.5) 

1.5 m3/s - Eté (M/9) 

Gréoux 1 m3/s (M/34.5) 1.72 m3/s (M/20) 2.2 m3/s (M/16) 



 

 

Actions de gestion/préservation de la biodiversité 
Total € (TTC) 

(2008-2020) 

Milieux agricoles cultivés (MAEC animées par le Parc) 878 740 € 

Milieux pastoraux ouverts (MAEC animées par le Parc) 855 902 € 

Milieux pastoraux ouverts (MAEC animées par le Syndicat mixte Asse 

Bléone – SMAB) 
104 250 € 

Milieux pastoraux (MAEC SHP2 animées par le CERPAM) 521 968 € 

Milieux rupestres (portage Parc) 62 068 € 

Milieux bâtis (portage Parc) 3461 € 

Milieux forestiers - bois sénescents (portage Parc) 49385 € 

Milieux aquatiques (portage Parc) 51 196 € 

Milieux aquatiques (portage SMAB) 54 130 € 

Gestion de la RNR de Saint-Maurin 274 300 € 

Gestion et préservation des sites gérés par le CEN (excepté la RNR de Saint-

Maurin) 
239 050 € 

Gestion et préservation des sites du CELRL 2 840 081 €* 

Élaboration de la Trame verte et bleue (hors inventaires et hors élaboration 

du Mode d’occupation des sols) 
283 000 € 

Montant total 6 217 531 €** 

*Montant mobilisé par le CELRL pour la gestion de ses sites, hors dépenses d’ingénierie et hors 

coût d’acquisition foncière des sites. Les dépenses pour la restauration des bâtiments et du petit 

patrimoine, ainsi que pour l’accueil du public ont été incluses car ils participent à la mise en œuvre 

des plans de gestion de chaque site. 

**Hors montants pour la gestion des ENS des départements (à l’exception de Saint-Maurin) et 

hors programme vautours porté par la LPO PACA. 

  

 

  

 

 

 

 

 

  

  

  

   

 

  

  

 

 

  

 

  

  

   

 

 

  

 

 

 

    

 

   

 

  

  

   

      

1 420 453 
€; 60%

104 234 €; 5%

521 968 €; 
22%

304 528 €; 13%

Moyens mobilisés sur le territoire pour la mise en 
œuvre de mesures agroenvironnementales (2008-2020)

MAE enjeu biodiversité animées par le Parc

MAE enjeu biodiversité animées par une autre structure

MAE enjeu Herbe animées par le Cerpam

MAE enjeu DFCI animées par le Cerpam
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 La protection réglementaire 

réserve naturelle régionale

 La maîtrise foncière  

 La protection contractuelle 

 

 

  

  

   

   

  Zone de 

protection spéciale)   

  

 

Zone spéciale de conservation)

  

 



  

  

 

 de disparition une population 

d’écrevisses autochtones). 

 

 

 

    

Enjeu biodiversité 
Surface engagée 

(2015-2016) 

Montant mobilisé 

(sur les 5 ans) 

Préservation de l’outarde canepetière 217 ha 293 829 € 

Biodiversité dans les espaces pastoraux 1377 ha 628 328 € 

Maintien des espaces en herbe (SHP02) 2214 ha 521 968 € 

Enjeu DFCI 1332 ha 304 528 € 

TOTAUX 5140 ha 1 748 653 € TTC 

 

 

 

- 

- 

 

- 



- 

 

  

 

- 

 

 

Groupe 1 : ZH les plus menacées et ne bénéficiant pas d’un statut de protection. 

Groupe 2 : ZH à fort intérêt patrimonial et bénéficiant d’un statut de protection. 

Groupe 3 : ZH d’intérêt patrimonial sans menace identifiée à court ou moyen terme. 
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Etat des lieux de la gestion des zones humides du SAGE

Mesures de gestion et/ou de protection
ET Information, sensibilisation, animation

Information, sensibilisation, animation
(uniquement)



 

 

Aider à faire : Aide à la définition du projet/ aide à la décision

Aider à faire : Aide à la mise en œuvre du projet (AMO)

Aider à faire : Expertise, conseille techniquement, fait évoluer

Faire : Coordonne des actions et fédère les acteurs

Faire : Défend les intérêts du territoire

Faire : Donne un avis, prend position

Faire : Initie et anime une réflexion collective

Faire : Portage technique, administratif et financier de l'opération

Participation

Concertation

Consultation

Sensibilisation, prévention

Information et porter à connaissance

Pas de participation du grand public
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3 Hors MAEC Surface en herbe (SHP2) et hors MAEC à enjeu DEFCI 

  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 A14 Organiser le partage des connaissances 

 Développer des outils de sensibilisation et de porter à connaissance adaptés 

 Développer un programme d’animations, de sensibilisation et de découverte du territoire avec les organismes et 

prestataires qui œuvrent dans ce domaine 

 A32 Révéler la richesse culturelle des paysages 

 Informer et sensibiliser les différents publics sur l’originalité, la valeur et la vulnérabilité des patrimoines du Verdon, mais 

aussi sur les potentialités de leur valorisation économique 

 

 B12 Développer une approche ethnologique des patrimoines 

 Valoriser le patrimoine ethnologique et les savoir-faire 

 B22 Faire du Parc un outil de valorisation au service du territoire et de ses acteurs 

 Diffuser régulièrement les informations du Parc sur l’ensemble du territoire et favoriser en sens inverse leur remontée en 

direction du Parc 

 B31 Faire vivre une politique éducative concertée 

 Informer sur les actions de protection du territoire 

 

 C24 Sensibiliser le public à la forêt et à sa gestion 

 Faire découvrir aux visiteurs les espaces forestiers, dans le respect des propriétés, des mesures de gestion qui s’y appliquent 

et des milieux naturels 

 

 D14 Mettre en œuvre un outil d'observation du territoire pour le suivi et l'évaluation du Parc 

 Disposer des moyens d’observation des évolutions du territoire afin d’ajuster les politiques du Parc 

 Informer les collectivités adhérentes sur les tendances observées 

 Assurer un suivi régulier des indicateurs de réalisation et d’évaluation des mesures de la Charte 

 Évaluer l’efficience des actions menées par le Parc et communiquer sur les résultats obtenus

 

 

 

- 

- 

http://geo.pnrpaca.org/
http://geo.pnrpaca.org/geoservices/l-observatoire-des-territoires/


 

 

 

 

 

 

  

  

  

  

  

  

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 



Aider à faire : Aide à la mise en œuvre du projet (AMO)

Aider à faire : Expertise, conseille techniquement, fait évoluer

Faire : Accueille, sensibilise, valorise et promeut

Faire : Coordonne des actions et fédère les acteurs

Faire : Portage technique, administratif et financier de l'opération

Faire : Assure la mise en œuvre de l’opération (MOE)

Participation

Concertation

Consultation

Sensibilisation, prévention

Information et porter à connaissance

Pas de participation du grand public
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 A32 Révéler la richesse culturelle des paysages 

 Préparer les habitants à une concertation active lors de démarches prospectives, d’élaboration de documents d’urbanisme 

ou de mesures de protection/gestion des patrimoines  

 Sensibiliser aux techniques et aux savoir-faire de conservation des patrimoines (chantiers démonstratifs, animations) 

 

 B13 Faire vivre collectivement une politique de développement culturel 

 Susciter les rencontres et les coopérations entre acteurs culturels intervenant sur le Verdon 

 Définir collectivement une politique culturelle à l’échelle du Parc 

 Favoriser l’accès des habitants à la pratique culturelle et encourager sa diffusion sur l’ensemble du territoire et à l’année 

 Soutenir les acteurs de la vie culturelle, encourager la création et l’innovation ainsi que la création de lieux de diffusion 

culturelle de dimension intercommunale 

 B21 Ouvrir les instances de propositions aux acteurs 

 Informer les acteurs du territoire sur le fonctionnement du Parc et sur leurs possibilités de participation active à son action 

 Développer les possibilités de participation de chacun à la définition, à la mise en œuvre et à l’évaluation de la politique 

initiée sur le territoire du Parc 

 B22 Faire du Parc un outil de valorisation au service du territoire et de ses acteurs 

 Favoriser les lieux de rencontres et de débat entre les habitants sur le devenir du Verdon 

 Mutualiser les moyens respectifs du Parc, des associations et des socioprofessionnels autour d’actions en commun 

 B31 Faire vivre une politique éducative concertée 

 Développer des actions éducatives et d’animation à destination des habitants et des acteurs du territoire (connaissance de 

ses patrimoines, de ses ressources, de ses interrelations et de ses enjeux) 

 B32 Mettre en réseau les acteurs de l'éducation 

 Mutualiser les moyens et développer les échanges entre acteurs de l’éducation à l’environnement et au développement 

durable 

 Développer la complémentarité de l’offre des différentes structures en matière d’éducation (actions, lieux d’accueil) 

 B33 Mettre en œuvre ensemble des actions pédagogiques 

 Susciter l’élaboration et favoriser la diffusion d’outils pédagogiques susceptibles d’accompagner la prise de conscience des 

enjeux du territoire 

 B34 Utiliser la formation comme un outil pour mettre en œuvre la Charte 

 Faire de la formation, un des outils d’accompagnement de la mise en œuvre de Charte du Parc 

 Accompagner par une formation personnalisée les expériences de diversification des activités 

 Proposer aux organismes de formations l’analyse d’expériences démonstratives des principes du développement durable 

sur le territoire du Parc 

 

 C24 Sensibiliser le public à la forêt et à sa gestion 

 Intégrer la forêt dans la politique éducative du Parc 

 



 

 

  

 

 

 

  

  

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

  



 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 



 

 

Aide à faire : Soutien, participe

Aider à faire : Aide à la définition du projet/ aide à la décision

Aider à faire : Aide à la mise en œuvre du projet (AMO)

Aider à faire : Expertise, conseille techniquement, fait évoluer

Faire : Accueille, sensibilise, valorise et promeut

Faire : Coordonne des actions et fédère les acteurs

Faire : Initie et anime une réflexion collective

Faire : Portage technique, administratif et financier de l'opération

Faire : Assure la mise en œuvre de l’opération (MOE)

Participation

Concertation

Consultation

Sensibilisation, prévention

Information et porter à connaissance

Pas de participation du grand public
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 C11 Préserver les espaces agricoles par le renouvellement des exploitations 

 Maintenir en exploitation les espaces à vocation agricole et pastorale et limiter les pressions sur le foncier en adoptant des 

orientations fortes et claires en matière de planification territoriale 

 Enrayer la déprise agricole par une politique volontariste d’installation et de transmission des exploitations 

 C12 Valoriser les productions agricoles emblématiques 

 Aider les agriculteurs à augmenter la valeur ajoutée sur leurs productions 

 Développer des circuits courts de commercialisation (démarches collectives de commercialisation des produits) 

 Développer des ateliers de transformation 

 Développer des signes distinctifs permettant d’identifier les produits emblématiques et respectueux du territoire 

 C13 Soutenir les démarches de diversification 

 Améliorer la viabilité économique des structures agricoles 

 Aide à la réorientation des exploitations sur des formes de production ou des services moins dépendants des aides et plus 

respectueux de l’environnement  

 Susciter des programmes de recherche sur des productions adaptées aux conditions agro-pédo-climatiques locales 

 C14 Favoriser des pratiques agricoles respectueuses de l'environnement et du paysage 

 Préserver les ressources naturelles et culturelles (patrimoines agraires, bâtis, paysages) nécessaires à la pérennité de 

l’activité agricole 

 Soutenir des systèmes agricoles respectueux des conditions de vie des agriculteurs 

 Favoriser les pratiques et le développement d’une agriculture respectueuse de l’environnement 

 Valoriser auprès du grand public les pratiques agricoles respectueuses de l’environnement et des hommes 

 C21 Connaître le patrimoine forestier pour une gestion durable 

 Développer les échanges et la diffusion de l’information entre tous les acteurs du territoire concernés par la forêt 

 C22 Diversifier et valoriser les produits forestiers 

 Mettre en œuvre la Charte forestière du canton de Comps-sur-Artuby 

 Promouvoir l’utilisation du Bois Énergie 

 Promouvoir le matériau bois dans la construction 

 C23 Intégrer le patrimoine naturel et paysager dans la gestion forestière 

 C41 Contribuer au maintien de la création d'entreprises 

 Favoriser l’accueil de populations qui vivent et travaillent sur le territoire 

 Créer les conditions d’un développement économique responsable et solidaire (aides aux entreprises et aux salariés) 

 Privilégier l’installation et le développement d’entreprises en accord avec les valeurs de respect de l’environnement, de 

responsabilité et de solidarité 

 C42 Soutenir les productions artisanales locales 

 Promouvoir les productions artisanales et les savoir-faire emblématiques du territoire (faïence, poterie, tournerie, 

vannerie…) 

 Promouvoir l’utilisation de produits issus du territoire par la mise en place de circuits courts 

 Aider les entreprises ou les produits qui s’inscrivent dans le projet de territoire du Parc à bénéficier de la marque Parc 

 

 D13 Contribuer à la mise en œuvre d'une politique foncière exemplaire 

 Mettre en place avec la SAFER un dispositif de veille sur les mutations de terrains agricoles afin d’anticiper les possibilités 

de restructurations foncières pour la création d’exploitations 

 Favoriser les acquisitions et les échanges structurant pour la constitution d’unités forestières cohérentes du point de vue 

de la gestion 

*Ce critère est seulement traité dans la partie « Résultats et effets produits]» 
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Commission départementale de préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers)

   

 



Aider à faire : Aide à la définition du projet/ aide à la décision

Aider à faire : Aide à la mise en œuvre du projet (AMO)

Aider à faire : Expertise, conseille techniquement, fait évoluer

Faire : Coordonne des actions et fédère les acteurs

Faire : Défend les intérêts du territoire

Faire : Donne un avis, prend position

Faire : Initie et anime une réflexion collective

Faire : Portage technique, administratif et financier de l'opération

Participation

Concertation

Consultation

Sensibilisation, prévention

Information et porter à connaissance

Pas de participation du grand public
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 A25 Concilier les activités touristiques liées à l'eau avec la préservation des milieux et le respect des autres 

usages 

 Améliorer la cohabitation des différentes pratiques existantes en période estivale avec le milieu naturel 

 

 C31 Préserver et protéger l'environnement et les ressources patrimoniales associées au tourisme 

 Diffuser une culture de la préservation et contribuer à faire respecter la réglementation, notamment en menant une 

politique « d’accompagnement de la protection » assurée par les collectivités 

 Organiser l’accueil et les pratiques dans les zones sensibles en contraignant les activités non respectueuses de 

l’environnement  

 Développer des programmes d’animation, de formation, d’éducation et des événements médiatiques autour de la vocation 

« Verdon espaces protégés » 

 C32 Piloter la mise en œuvre d'un tourisme durable 

 Mener une politique « d’animation de l’activité touristique » en collaboration avec les partenaires institutionnels 

 Favoriser les échanges et la communication entre les partenaires et les acteurs 

 Accompagner les acteurs vers la prise en compte des valeurs du durable dans les activités 

 Participer à une démarche interparcs en vue d’une application régionale de la Charte européenne du tourisme durable 

 C33 Développer et promouvoir une offre touristique de découverte des patrimoines des territoires du Verdon, 

labélisé Parc 

 Mener une politique de développement de l’offre touristique 

 Favoriser l’instauration de liens durables entre le territoire, ses populations et les visiteurs 

 Mettre en œuvre un schéma de valorisation patrimoniale 

 Labelliser (Marque Parc & Charte Européenne du tourisme durable) et animer des « ateliers » de construction d’offres de 

prestations labellisées Parc 

 Mettre en réseau les offres et les acteurs à l’échelle régionale 

 Communiquer et promouvoir « la découverte touristique en espaces sensibles » 

 

 D12 Maîtriser les projets d'aménagement 

 Favoriser le développement de modes de déplacements collectifs et l’expérimentation de modes de déplacements peu 

polluants, notamment pour l’accès aux sites naturels les plus fréquentés 
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http://www.chemindesparcs.fr/
http://www.chemindesparcs.fr/


 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

  

  



 

 

   



 

Aide à faire : Soutien, participe

Aider à faire : Aide à la définition du projet/ aide à la décision

Aider à faire : Aide à la mise en œuvre du projet (AMO)

Aider à faire : Expertise, conseille techniquement, fait évoluer

Faire : Accueille, sensibilise, valorise et promeut

Faire : Assure une médiation (conflit d'usage)

Faire : Coordonne des actions et fédère les acteurs

Faire : Défend les intérêts du territoire

Faire : Donne un avis, prend position

Faire : Initie et anime une réflexion collective

Faire : Portage technique, administratif et financier de l'opération

Faire : Assure la mise en œuvre de l’opération (MOE)

Participation

Concertation

Consultation

Sensibilisation, prévention

Information et porter à connaissance

Pas de participation du grand public



 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

     

  

 

  

  



 

 

 

 

 

 

  

 

  

 



 

 

 

  

 

  

 

 

 



 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 A23 Aller vers une gestion solidaire de la ressource 

 Améliorer la disponibilité de la ressource en définissant des objectifs de non accroissement de la pression sur les débits 

d’étiage et en limitant le gaspillage 

 Sécuriser l’alimentation en eau potable en protégeant les eaux souterraines 

 Susciter le débat sur des mécanismes de solidarité de bassin entre utilisateurs de la ressource et aménageurs 

 A24 Assurer une qualité des cours d'eau permettant la satisfaction des différents usages et préservant les 

potentialités biologiques 

 Fixer des objectifs de qualité des eaux de surface 

 Améliorer la qualité des eaux en limitant l’impact des différents usages, en prévenant les sources de pollutions 

potentielles et en amélioration la qualité des systèmes d’assainissement (SAGE Verdon) 

 

 C53 Contribuer à l'amélioration des dispositifs d'assainissement 

 C54 Promouvoir l'utilisation des énergies renouvelables 

 Favoriser l’utilisation des énergies renouvelables dans l’habitat et les équipements publics 

 Favoriser les économies d’énergie dans les équipements publics 

 C55 Promouvoir une politique exemplaire de gestion des déchets 

 Éliminer les déchets de la façon la plus rationnelle et la moins onéreuse 

 Encourager les actions de réduction à la source du volume de déchets produits  

 Favoriser les solutions de valorisation des déchets (tri sélectif, compostage) 

 Favoriser la mise en place de filières spécifiques pour traiter les déchets toxiques et inertes 

 Résorber les décharges sauvages 

 Optimiser les choix d’implantation et sécuriser les conditions d’exploitation des Centres d’Enfouissement Techniques 

(évitement des zones karstiques) 

 

 D12 Maîtriser les projets d'aménagement 

 Favoriser le développement de modes de déplacements collectifs et l’expérimentation de modes de déplacements peu 

polluants, notamment pour l’accès aux sites naturels les plus fréquentés 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

      

     

 

 

 

  

 

                                                           
4 Concernant l’énergie, seule la promotion des énergies renouvelables figurait dans le contenu de la Charte, les autres thématiques étant nouvelles. 



 

 

 

 société coopérative d’intérêt collectif
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Aide à faire : Soutien, participe

Aider à faire : Aide à la définition du projet/ aide à la décision

Aider à faire : Aide à la mise en œuvre du projet (AMO)

Aider à faire : Expertise, conseille techniquement, fait évoluer

Faire : Accueille, sensibilise, valorise et promeut

Faire : Coordonne des actions et fédère les acteurs

Faire : Défend les intérêts du territoire

Faire : Donne un avis, prend position

Faire : Initie et anime une réflexion collective

Faire : Portage technique, administratif et financier de l'opération

Faire : Assure la mise en œuvre de l’opération (MOE)

Participation

Concertation

Consultation

Sensibilisation, prévention

Information et porter à connaissance

Pas de participation du grand public
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Service public d’assainissement non collectif

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 



 

 

 A21 Rechercher un fonctionnement hydraulique et écologique satisfaisant 

 Prévenir et gérer les risques liés aux crues tout en préservant la qualité des milieux naturels 

 Limiter les évolutions des fonds de lits et des berges liés aux grands aménagements 

 A23 Aller vers une gestion solidaire de la ressource 

 Susciter le débat sur des mécanismes de solidarité de bassin entre utilisateurs de la ressource et aménageurs 

 A31 Connaître la richesse culturelle des paysages 

 Améliorer la connaissance générale des patrimoines bâtis et des paysages 

 A32 Révéler la richesse culturelle des paysages 

 Préparer les habitants à une concertation active lors de démarches prospectives, d’élaboration de documents d’urbanisme 

ou de mesures de protection/gestion des patrimoines  

 Sensibiliser aux techniques et aux savoir-faire de conservation des patrimoines (chantiers démonstratifs, animations) 

 A33 Miser sur l'exemplarité des espaces et des équipements publics 

 Qualité et exemplarité des équipements et de l’aménagement des espaces publics (restauration, circulation, etc.) 

 Susciter l’établissement de Plans de paysage sur le principe du volontariat d’un ensemble de communes 

 Mettre en œuvre les mesures de protection du patrimoine 

 Soutenir des opérations de reconquête d’espaces banalisés, notamment le traitement des « points noirs » 

 

 C23 Intégrer le patrimoine naturel et paysager dans la gestion forestière 

 Améliorer la protection des forêts contre les risques d’incendies 

 C51 Développer et diversifier l'offre de logements à l'année 

 Valoriser en priorité les logements vacants ou dégradés 

 Favoriser la réalisation d’opérations immobilières portées par les collectivités locales 

 Favoriser la création de logements sociaux en réhabilitant les centres anciens 

 Revitaliser les centres de villages par la création de logements et le maintien ou la création de services 

 C52 Prévenir les risques de nuisances liés aux activités 

 Régulation de la circulation des véhicules terrestres à moteur dans les espaces naturels du parc et de l’installation de terrains 

de sports motorisés 

 Régulation de la circulation aérienne (survol du territoire du Parc, zones d’atterrissage et de décollage) 

 Étude de l’impact des activités industrielles (bruit) 

 

 D11 Maîtriser les extensions de l'urbanisation 

 Intégrer les principes du développement durable dans les documents de planification (économie d’espace, maîtrise des 

déplacements, etc.) 

 Améliorer la qualité prescriptive des documents d’urbanisme en prenant en compte des enjeux de protection (sites, 

patrimoine, paysage) 

 Favoriser la maîtrise de l’évolution du tissu bâti et sa prise en compte dans les PLU 

 Garantir la préservation des paysages, la maîtrise de la consommation d’espace, la qualité de l’architecture et des 

aménagements dans l’extension ou la création de zones d’activités et privilégier les réflexions avec les communes voisines 

 Hiérarchiser la sensibilité des espaces agricoles afin de planifier l’implantation des bâtiments agricoles dans le respect des 

paysages 

 D12 Maîtriser les projets d'aménagement 

 S’assurer de la compatibilité des projets d’aménagement avec la protection des milieux naturels et le respect des paysages 

du Verdon (Plan de Parc) 

 Conditionner l’autorisation des projets d’aménagement à leur contribution directe et durable au développement de 

l’économie locale 

 Aménager les voies de circulation en conciliant sécurité, développement et intégration paysagère et environnementale 

 D13 Contribuer à la mise en œuvre d’une politique foncière exemplaire 

 Mobiliser les moyens de l’EPF régional pour aider les communes à maîtriser le foncier nécessaire à la création d’opérations 

de logements locatifs 
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 Par le biais d’études ciblées 
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 Par le biais de conseils en architecture et paysage 

 

 Par le biais d’un travail sur la signalétique 
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http://geo.pnrpaca.org/lobservatoire-du-paysage/
http://geo.pnrpaca.org/lobservatoire-du-paysage/
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http://www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-des-populations/Protection-civile/La-prevention-des-incendies


 

 

Aide à faire : Soutien, participe

Aider à faire : Aide à la définition du projet/ aide à la décision

Aider à faire : Aide à la mise en œuvre du projet (AMO)

Aider à faire : Expertise, conseille techniquement, fait évoluer

Faire : Accueille, sensibilise, valorise et promeut

Faire : Assure une médiation (conflit d'usage)

Faire : Coordonne des actions et fédère les acteurs

Faire : Défend les intérêts du territoire

Faire : Donne un avis, prend position

Faire : Initie et anime une réflexion collective

Faire : Portage technique, administratif et financier de l'opération

Faire : Assure la mise en œuvre de l’opération (MOE)

Participation

Concertation

Sensibilisation, prévention

Information et porter à connaissance

Pas de participation du grand public
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A – Pour une transmission 

des patrimoines 

A.1 - Mettre en place une stratégie de protection et de 

gestion du patrimoine naturel 

A.1.1 - Améliorer la connaissance du patrimoine naturel 4,3 

3,9 
A.1.2 - Protéger et gérer les sites naturels remarquables 3,9 

A.1.3 - Accompagner la gestion de la faune sauvage remarquable 3,2 

A.1.4 - Organiser le partage des connaissances 3,9 

A.2 - Assurer une gestion intégrée de la ressource en 

eau 

A.2.1 - Rechercher un fonctionnement hydraulique et écologique satisfaisant 3,9 

3,5 

A.2.2 - Reconquérir et préserver les milieux naturels fragiles inféodés à l'eau 3,3 

A.2.3  - Aller vers une gestion solidaire de la ressource 3,0 

A.2.4 - Assurer une qualité des cours d'eau permettant la satisfaction des différents usages et préservant les potentialités biologiques 3,5 

A.2.5 - Concilier les activités touristiques liées à l'eau avec la préservation des milieux et le respect des autres usages 4,0 

A.3 - Préserver l'identité des paysages 

A.3.1 - Connaître la richesse culturelle des paysages 3,3 

3,6 A.3.2 - Révéler la richesse culturelle des paysages 3,7 

A.3.3 - Miser sur l'exemplarité des espaces et équipements publics 3,5 

B – Pour que l’Homme soit 

le cœur du projet 

B.1 - Favoriser la réappropriation, l'expression et la 

pratique culturelle 

B.1.1 - Protéger les traces anciennes de l'occupation humaine 3,0 

3,2 B.1.2 - Développer une approche ethnologique des patrimoines 3,5 

B.1.3 - Faire vivre collectivement une politique de développement culturel 3,0 

B.2 - Impliquer les acteurs locaux dans le projet 
B.2.1 - Ouvrir les instances de proposition aux acteurs 3,0 

3,5 
B.2.2 - Faire du Parc un outil au service du territoire 3,7 

B.3 - Développer une conscience citoyenne par 

l'éducation 

B.3.1 - Faire vivre une politique éducative concertée 3,5 

3,5 
B.3.2 - Mettre en réseau les acteurs de l'éducation 3,0 

B.3.3 - Mettre en œuvre ensemble des actions pédagogiques 3,5 

B.3.4 - Utiliser la formation comme un outil pour mettre en œuvre la Charte 3,5 

C – Pour une valorisation 

durable des ressources 

C.1 - Contribuer au développement d'une agriculture 

diversifiée, économiquement viable, écologiquement 

responsable 

C.1.1 - Préserver les espaces agricoles par le renouvellement des exploitations 3,6 

3,5 
C.1.2 - Valoriser les productions agricoles emblématiques 4,0 

C.1.3 - Soutenir les démarches de diversification 2,3 

C.1.4 - Favoriser des pratiques agricoles respectueuses de l'environnement et du paysage 3,9 

C.2 - Promouvoir une gestion multifonctionnelle des 

espaces forestiers 

C.2.1 - Connaître le patrimoine forestier pour une gestion durable 1,0 

2,0 
C.2.2 - Diversifier et valoriser les produits forestiers 2,0 

C.2.3 - Intégrer le patrimoine naturel et paysager dans la gestion forestière 3,2 

C.2.4 - Sensibiliser le public à la forêt et à sa gestion 0,0 

C.3 - Mettre en œuvre une politique de 

développement touristique durable 

C.3.1 - Préserver et protéger l'environnement et les ressources patrimoniales associées au tourisme 3,8 

3,6 C.3.2 - Piloter la mise en œuvre d'un tourisme durable 3,5 

C.3.3 - Développer et promouvoir une offre touristique de découverte des patrimoines des territoires du Verdon, labellisée Parc 3,3 

C.4 - Accompagner et promouvoir un développement 

économique respectueux du Verdon 

C.4.1 - Contribuer au maintien et à la création d'entreprises 2,0 
2,0 

C.4.2 - Soutenir les productions artisanales locales 2,0 

C.5 - Contribuer à l'amélioration de la qualité de vie 

C.5.1 - Développer et diversifier l'offre de logements à l'année*  

3,2 

C.5.2 - Prévenir les risques de nuisances liés aux activités 3,8 

C.5.3 - Contribuer à l'amélioration des dispositifs d'assainissement 3,3 

C.5.4 - Promouvoir l'utilisation des énergies renouvelables 3,3 

C.5.5 - Promouvoir une politique exemplaire de gestion des déchets 2,0 

D – Pour l’expérimentation 

de relations nouvelles 

entre territoires** 

D.1 - Promouvoir une qualité d'aménagement 

D.1.1 - Maîtriser les extensions de l'urbanisation 3,3 

3,6 D.1.2 - Maîtriser les projets d'aménagements 4,0 

D.1.3 - Contribuer à la mise en œuvre d'une politique foncière exemplaire 3,5 

D.1.4 - Mettre en œuvre un outil d'observation du territoire pour le suivi et l'évaluation du Parc 4,0 4,0 



 

* Non noté (voir fiche) car objectif assez mal défini, on ne peut pas vraiment juger l’action du Parc. 

** Attention seule une partie de l’axe D est évaluée ici. Les orientations D.2 – Renforcer les complémentarités avec les intercommunalités de projet et 

D.3 – Développer les fonctions d’expérimentations et de transfert, et donc les mesures correspondantes, n’ont pas été traitées dans les fiches 

évaluatives et ne sont pas associées à des critères. Elles sont discutées dans la partie 2.3. 
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53; 22%

44; 18%

37; 15%

33; 14%

23; 10%

51; 21%

Nombre d'engagements par partenaire

Communes

Intercommunalités

Départements

Etat

Région

Autre (Agence de l'eau, 
ONF, associations, etc.)
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d’aménagements de superstructures ». 

Des cartes ont été réalisées pour illustrer l’analyse. 
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Monuments emblématiques des Préalpes 

 
  



 

Monuments emblématiques du Haut Var (Aups) 

 
Monuments emblématiques du Haut Var (vieux village de Saint-Julien) 

 

 

 

  

 

Mitage sur le plateau de Valensole 

 
  



 

Exemple de hangars agricoles construits à Puimoisson 
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OBJECTIF 1. Améliorer la connaissance des patrimoines 

CRITERES 

1.1. Amélioration des connaissances sur le patrimoine naturel dans les milieux agricoles 

1.2. Amélioration des connaissances sur le patrimoine naturel dans les milieux pastoraux 

1.3. Amélioration des connaissances sur le patrimoine naturel dans les milieux aquatiques 

1.4. Amélioration des connaissances sur le patrimoine naturel dans les milieux rupestres 

1.5. Amélioration des connaissances sur le patrimoine naturel dans les milieux bâtis/urbains 

1.6. Amélioration des connaissances sur le patrimoine naturel dans les milieux forestiers 

1.7. Amélioration des connaissances sur le patrimoine géologique 

1.8. Connaissance et suivi de l’état des milieux aquatiques 

1.9. Amélioration des connaissances sur les paysages et le patrimoine bâti 

1.10. Amélioration des connaissances en sciences humaines (histoire, sociologie, ethnologie) 

1.11. Amélioration des connaissances en archéologie 

1.12. Capitalisation et partage des données 

INDICATEURS 

Nombre d’inventaires participatifs menés 

Nombre d’observations réalisées sur le territoire et capitalisées (SIT, SILENE) 

Nombre de zones humides prioritaires ayant faut l’objet d’actions de connaissance 

Nombre d’édifices inventoriés 

Nombre d’études et programmes en sciences sociales 

OBJECTIF 2. Préserver la diversité biologique et la géodiversité 

CRITERES 

2.1. Gestion et préservation des sites et zones d’intérêt écologique majeur au Plan de Parc 

2.2. Animation et mise en œuvre de la démarche Natura 2000 

2.3. Gestion, préservation d’espèces remarquables et de leurs habitats 

2.4. Pilotage de programmes de réintroduction d’espèces 

2.5. Elaboration de la trame verte et bleue 

2.6. Restauration des continuités écologiques en rivière 

2.7. Préservation des zones humides 

2.8. Gestion des espèces invasives et des phénomènes de prolifération végétale 

2.9. Amélioration de la gestion  des grands ouvrages hydroélectriques vis-à-vis de la fonctionnalité des milieux aquatiques 

INDICATEURS 

Nombre de sites d’intérêt écologique majeur au Plan de Parc faisant l’objet de mesure de gestion/protection 

Nombre de sites faisant l’objet d’une démarche de protection réglementaire à l’initiative du Parc 

Nombre et surface des sites Natura 2000 animés par le Parc 

Nombre de contrats et surface des MAE engagées 

Nombre d’ouvrages effacés ou aménagés 

Nombre de zones humides prioritaires faisant l’objet d’une démarche de gestion/protection 

Linéaire de cours d’eau ayant fait l’objet d’intervention (par sous bassin/au total) 



 

OBJECTIF 3. Informer et valoriser les connaissances auprès des différents publics 

CRITERES 

3.1.    Diffusion d’information sur les patrimoines et les enjeux du territoire 

3.2.    Production et diffusion de ressources pédagogiques 

3.3.    Centralisation et accessibilité des données du territoire 

3.4.    Mission d’accueil du Parc 

3.5.    Accompagnement de projets de valorisation des patrimoines 

INDICATEURS 

Nombre de types d’édition 

Nombre de fan de la page Facebook 

Nombre de visites annuelles du site internet du Parc 

Nombre de connexions annuelles sur le SIT 

Nombre de rencontres habitants 

Nombre de fêtes du Parc 

Nombre de caminades 

Nombre de projets de valorisation/interprétation accompagnés 

OBJECTIF 4. Susciter l’intérêt et la prise de conscience pour favoriser l’implication 

CRITERES 

4.1.    Organisation de formations pour les acteurs du territoire 

4.2.    Mise en réseau et mobilisation des acteurs éducatifs 

4.3.    Réalisations d’actions d’éducation (en direction des scolaires, des centres de loisirs et du grand public) 

4.4.    Transmission des savoirs et savoir-faire locaux pour leur appropriation 

4.5.    Participation à la vie culturelle du territoire 

4.6.    Création et animation d’outils de participation 

INDICATEURS 

Nombre de projets pédagogiques réalisés en milieu scolaire et nombre d’élèves concernés 

Nombre de projets pédagogiques réalisés en structures ACM 

Nombre de chantiers participatifs 

Nombre de participants aux inventaires citoyens de la biodiversité et aux chantiers participatifs 

Nombre d’interventions du CrieuR du Verdon 

OBJECTIF 5. Préserver et valoriser des activités agricoles, forestières et artisanales diversifiées 

CRITERES 

5.1.    Lisibilité et visibilité de l’action agricole du Parc pour le grand public, les élus et les agriculteurs 

5.2.    Connaissance des enjeux agricoles et de développement économique 

5.3.    Favoriser des pratiques agricoles respectueuses de l’environnement et des paysages 

5.4.    Diversification des activités et des productions agricoles 

5.5.    Des circuits courts structurés et promus 

5.6.    Une marque Parc connue et porteuse d’une réelle plus-value 

5.7.    Appui et expérimentation de services d’accompagnement de reprise/création d’activités (agriculture) 

5.8.    Appui et expérimentation de services d’accompagnement de reprise/création d’activités (hors agriculture) 



 

5.9.    Promotion et valorisation des produits artisanaux locaux  

5.10.  Accompagnement pour la gestion et la valorisation des forêts 

INDICATEURS 

Nombre de vergers conservatoires créés 

Nombre de marchés paysans mis en place 

Nombre de points de vente collectif mis en place 

Nombre d’entreprises engagées dans la Marque Parc 

Nombre d’espaces tests en agriculture installés 

Nombre de porteurs de projets accompagnés 

Nombre de filière de produits artisanaux accompagnés 

OBJECTIF 6. Concilier le tourisme avec les autres enjeux du territoire et développer une offre durable 

CRITERES 

6.1.    Structuration, mise en réseau des acteurs 

6.2.    Développement d’offres touristiques « durables » 

6.3.    Connaissance et observatoire du tourisme 

6.4.    Organisation des flux et solutions de mobilité touristique 

6.5.    Préservation des sites naturels face à la pression touristique 

6.6.    Animation, formation et accompagnement des acteurs du tourisme à la connaissance et à la préservation des patrimoines 

INDICATEURS 

Linéaire de sentiers de randonnée créés 

Linéaire d’itinéraires vélo créé 

Nombre de prestations engagées dans la Marque Parc 

Nombre de visiteurs contactés par les écogardes 

Nombre de professionnels des activités de pleine nature formés aux enjeux naturalistes 

OBJECTIF 7. Accompagner la transition écologique, la gestion qualitative et quantitative de l’eau et la gestion des déchets 

CRITERES 

   7.1.    Connaissance et prise en compte des enjeux du territoire face aux changements climatiques 

   7.2.    Accompagnement pour le développement de mobilités alternatives 

   7.3.    Promotion des énergies renouvelables 

7.4   Réduction des consommations d’énergie 

7.5 Atteinte de l’équilibre quantitatif dans les secteurs sensibles aux étiages 

7.6 Développement des économies d’eau 

7.7 Partage équitable de la ressource en eau et des coûts nécessaires à sa gestion, dans une vision prospective à l’échelle régionale 

7.8 Amélioration des connaissances sur les eaux souterraines 

7.9 Réduction des pollutions diffuses 

7.10 Amélioration des dispositifs d’assainissement (atteinte des objectifs de qualité des eaux du SAGE) 

7.11 Gestion des déchets (non pris en charge par les EPCI) 

INDICATEURS 

Nombre de communes pratiquant l’extinction nocturne totale ou partielle 

Nombre d’opérations accompagnées sur l’éclairage et la rénovation énergétique de bâtiments publics 

Nombre de diagnostics de bâtiments communaux (économies d’eau) 

Nombre de toilettes sèches installées 



 

Nombre de stations d’épuration améliorées ou remplacées 

Pourcentage des masses d’eau en bon ou très bon état écologique 

OBJECTIF 8. Promouvoir une qualité d’aménagement intégrant amélioration du cadre de vie, gestion des risques et respect des ressources 

CRITERES 

8.1.     Intégration des enjeux environnementaux, agricoles et paysagers dans les documents d’urbanisme 

8.2.     Amélioration de l’intégration paysagère et environnementale (bâti, signalétique, etc.) 

8.3.     Valorisation et restauration du patrimoine bâti traditionnel 

8.4.     Prévention des nuisances potentielles 

8.5.     Défense de la forêt contre les incendies 

8.6.     Gestion des érosions de berges autour du lac de Sainte-Croix 

8.7.     Gestion du transport solide pour limiter les risques tout en assurant le bon état des cours d’eau 

8.8.     Protection des enjeux soumis au risque d’inondation et amélioration de la gestion des crues 

8.9.     Mise en œuvre d’une gestion globale, équilibrée et concertée de l’eau sur le bassin versant 

INDICATEURS 

Nombre d’avis émis sur des documents d’urbanisme 

Nombre d’avis émis sur des projets de centrales photovoltaïques 

Nombre de communes accompagnées dans un chantier de restauration 

Nombre de digues classées ayant fait l’objet d’une étude de danger 

Nombre d’EPCI ayant transféré la compétence GEMA/délégué la compétence PI 

  



 

A – Pour une transmission 

des patrimoines 

A.1 - Mettre en place une stratégie de protection et 

de gestion du patrimoine naturel 

A.1.1 - Améliorer la connaissance du patrimoine naturel                  

A.1.2 - Protéger et gérer les sites naturels remarquables                  

A.1.3 - Accompagner la gestion de la faune sauvage remarquable                  

A.1.4 - Organiser le partage des connaissances                  

A.2 - Assurer une gestion intégrée de la ressource en 

eau 

A.2.1 - Rechercher un fonctionnement hydraulique et écologique satisfaisant                  

A.2.2 - Reconquérir et préserver les milieux naturels fragiles inféodés à l'eau                  

A.2.3  - Aller vers une gestion solidaire de la ressource                  

A.2.4 - Assurer une qualité de l’eau permettant satisfaction des différents usages et préservant les potentialités biologiques                  

A.2.5 - Concilier activités touristiques liées à l'eau avec préservation des milieux et respect des autres usages                  

A.3 - Préserver l'identité des paysages 

A.3.1 - Connaître la richesse culturelle des paysages                  

A.3.2 - Révéler la richesse culturelle des paysages                  

A.3.3 - Miser sur l'exemplarité des espaces et équipements publics                  

B – Pour que l’Homme soit 

le cœur du projet 

B.1 - Favoriser la réappropriation, l'expression et la 

pratique culturelle 

B.1.1 - Protéger les traces anciennes de l'occupation humaine                  

B.1.2 - Développer une approche ethnologique des patrimoines                  

B.1.3 - Faire vivre collectivement une politique de développement culturel                  

B.2 - Impliquer les acteurs locaux dans le projet 
B.2.1 - Ouvrir les instances de proposition aux acteurs                  

B.2.2 - Faire du Parc un outil au service du territoire                  

B.3 - Développer une conscience citoyenne par 

l'éducation 

B.3.1 - Faire vivre une politique éducative concertée                  

B.3.2 - Mettre en réseau les acteurs de l'éducation                  

B.3.3 - Mettre en œuvre ensemble des actions pédagogiques                  

B.3.4 - Utiliser la formation comme un outil pour mettre en œuvre la Charte                  

C – Pour une valorisation 

durable des ressources 

C.1 - Contribuer au développement d'une agriculture 

diversifiée, économiquement viable, écologiquement 

responsable 

C.1.1 - Préserver les espaces agricoles par le renouvellement des exploitations                  

C.1.2 - Valoriser les productions agricoles emblématiques                  

C.1.3 - Soutenir les démarches de diversification                  

C.1.4 - Favoriser des pratiques agricoles respectueuses de l'environnement et du paysage                  

C.2 - Promouvoir une gestion multifonctionnelle des 

espaces forestiers 

C.2.1 - Connaître le patrimoine forestier pour une gestion durable                  

C.2.2 - Diversifier et valoriser les produits forestiers                  

C.2.3 - Intégrer le patrimoine naturel et paysager dans la gestion forestière                  

C.2.4 - Sensibiliser le public à la forêt et à sa gestion                  

C.3 - Mettre en œuvre une politique de 

développement touristique durable 

C.3.1 - Préserver et protéger l'environnement et les ressources patrimoniales associées au tourisme                  

C.3.2 - Piloter la mise en œuvre d'un tourisme durable                  

C.3.3 - Développer et promouvoir une offre touristique de découverte des patrimoines du Verdon, labellisée Parc                  

C.4 - Accompagner et promouvoir un 

développement économique respectueux du Verdon 

C.4.1 - Contribuer au maintien et à la création d'entreprises                  

C.4.2 - Soutenir les productions artisanales locales                  

C.5 - Contribuer à l'amélioration de la qualité de vie 

C.5.1 - Développer et diversifier de l'offre de logements à l'année*                  

C.5.2 - Prévenir les risques de nuisances liés aux activités                  

C.5.3 - Contribuer à l'amélioration des dispositifs d'assainissement                  

C.5.4 - Promouvoir l'utilisation des énergies renouvelables                  

C.5.5 - Promouvoir une politique exemplaire de gestion des déchets                  

D – Pour l’expérimentation 

de relations nouvelles entre 

territoires** 

D.1 - Promouvoir une qualité d'aménagement 

D.1.1 - Maîtriser les extensions de l'urbanisation                  

D.1.2 - Maîtriser les projets d'aménagements                  

D.1.3 - Contribuer à la mise en œuvre d'une politique foncière exemplaire                  

D.1.4 - Mettre en œuvre un outil d'observation du territoire pour le suivi et l'évaluation du parc                  



 

 

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               

                                               



 

Suivis définis en 

début de la Charte 

2008-2020 

Année 

état des 

lieux 

Années de 

mise en 

œuvre des 

suivis (n+…) 

Pas de temps 

envisagé pour 

les suivis 

Echelle géographique 

concernée 

Inventaire 

standardisé 
Porteur(s) 

Partenaires 

techniques 

Lien avec PNA/PRA 

Remarques 

Suivi de la biodiversité dans les espaces agricoles cultivés 

Pie-grièche 

méridionale 
2014 - 5 ans Territoire du Parc oui PNRV  PNA pies-grièches 

Pie-grièche écorcheur 2016 - 5 ans Territoire du Parc 
Oui 

 
PNRV  PNA/PRA Pie-grièches 

Oiseaux nicheurs lié 

aux infrastructures 

agro écologiques 

2015 - Non défini Plateau de Valensole Oui PNRV   

Pollinisateurs 2018 - Non défini Plateau de Valensole Oui PNRV  
PNA sur les pollinisateurs  

PNA sur les papillons de jour 

Outarde canepetière < 2008 annuel annuel 

Plateau de Valensole Non PNRV 
CEN PACA 

LPO PACA 

PNA Outarde canepetière et Ganga cata 
Vinon-sur-Verdon Non 

LPO PACA (bénévoles) & CEN 

 

PNRV 

CEN PACA 

Canjuers Non CEN PACA  

Chevêche d’Athéna 2012 2016, 2020 4 ans Territoire du Parc Oui 
Programme inter-PNR 

LPO PACA 
LPO PACA PRA Chevêche d’Athéna 

Bruant ortolan 2009 2020 Non défini Plateau de Valensole Oui PNRV   

Suivi des sols 2016 2019 Non défini Plateau de Valensole Oui PNRV   

Alouette des champs - - - Plateau de Valensole     

Petit rhinolophe < 2008 annuel annuel Territoire du Parc Oui PNRV  PRA Chiroptères 

Plantes messicoles 2006-2007 - 5 ans Territoire du Parc Oui CBNA  PRA messicoles 

Suivi de la biodiversité dans les espaces agro pastoraux 

Apollon et Semi-

Apollon 
2016-2017 - 10 ans Territoire du Parc  Porteur   

Proserpine 2016 - 10 ans Territoire du Parc  Porteur   

Tétras-lyre -   Territoire du Parc  Partenaires OGM PNRV PNA Tétras-lyre 

Criquet hérisson 2020  Non défini Territoire du Parc     

Lézard ocellé -   Territoire du Parc    PNA Lézard ocellé 

Diversité floristique et 

ressource pastorale 
-        

Suivi de la biodiversité dans les milieux aquatiques 

Apron du Rhône 2001/2006 
+/- annuel 

depuis 2011 
 

Cours du Moyen-

Verdon 
Oui 

OFB 

PNRV 

IRSTEA 

CNRS – Université Aix-

Marseille 

MRE 

PNA Apron du Rhône 

Castor d’Europe 2010 2015 tous les 5 ans Zones de présence Oui PNRV   

Ecrevisses 2010 
2013 

2016 

tous les 3-5 

ans 
Territoire du Parc Oui PNRV   



 

2018 Bassin versant du 

Verdon 

Insectes en zones 

humides (Orthoptères 

et lépidoptères) 

2007 2016 Tous les 10 ans 
Une quinzaine de zones 

humides 
Oui PNRV   

Flore et habitats en 

zones humides 
2018 - Tous les 10 ans 

Une quinzaine de zones 

humides 
Oui PNRV   

Micromammifères 
2015 et 

2016 
    PNRV   

Suivi de la biodiversité des milieux rupestres 

Murin de capacini et 

autres espèces des 

tunnels du Bas-Verdon 

< 2008 
annuel (suivi 

hivernal) 
annuel Bas-Verdon Oui GCP PNRV PRA Chiroptères 

Aigle royal 2010 annuel annuel Communes des AHP  GPFSA PNRV  

Grand-duc d’Europe 2010/2016 

(2016) inventaire 

qui ne put être mis 

complètement en 

œuvre 

tous les 5 ans 
Territoire du Parc (plan 

d’échantillonnage) 
Oui PNRV   

Faucon pèlerin 2010 -    PNRV   

Crave à bec rouge 2010 -   Oui PNRV   

Vautour fauve 2008 annuel annuel   LPO PACA PNRV 
PNA Vautours 

Vautour percnoptère 2005 annuel annuel   LPO PACA/PNRV PNRV 

Flore des falaises 
2010, revu 

en 2013 
- Non défini 

Falaises des Grandes 

Gorges du Verdon 
Oui PNRV 

CBNA 

Infloralhp 

Lei Lagramusas 

Indicateur à abandonner pour raison de 

faisabilité technique ? 

Flore des canyons 2016 - Non défini Echantillon de canyons Oui PNRV   

 

 

  



 

Les sites d’intérêt écologique majeur au Plan de Parc 

Site Principaux enjeux 
Attendus, préconisations identifiés dans la 

Notice de la Charte 2008-2020 
Actions réalisées Atteinte des objectifs 

Aérodrome de 

Vinon-sur-Verdon 

(fiche n°1) 

Avifaune steppique 

(Outarde canepetière, 

Alouette calandre) 

Suivi scientifique (LPO) 

Actions de sensibilisation 

Mise en œuvre de modalités de gestion plus 

favorables à l’avifaune steppique 

(pelouses steppiques et couverts agricoles) 

Rétrocession du site de l’Etat à la Région en 2007 

Réalisation d’un plan de gestion écologique et mise en œuvre par le CEN PACA (mandaté par la 

Région) sur la période 2007-2020. Participation du Parc au comité de suivi. 

2013 : Mesures compensatoires prévoyant sur le site l’acquisition foncière par la Région de 

parcelles favorables à l’avifaune steppique et le classement du site RNR. 

Dans le cadre du PAEC du PNR Verdon : animation par le Parc de MAEC « Outarde » en 2016. 2 

couverts agricoles engagés pour une surface totale de 8,9 ha. 

Suivi scientifique annuel effectué par le groupe bénévole LPO Verdon, Largue 

Sorties grand public animée par le groupe local LPO 

Journée olympique et fête du sport organisée par le Comité départemental olympique et sportif 

du Var en 2010 : stand du Parc pour sensibiliser les habitants de la commune et usagers de 

l’aérodrome à la biodiversité sensible du site 

Porter à connaissance et avis du Parc sur le PLU de Vinon-sur-Verdon 

Cartographie de la TVB du PNRV (pelouses steppiques identifiées en réservoir de biodiversité) 

Objectifs partiellement atteints 

Disparition vraisemblable de la population 

d’Alouette calandre à partir de 2017 

 

Mesures compensatoires prévues sur le site non 

mises en œuvre 

Ancien canal du 

Verdon/Galerie 

souterraine des 

Maurras 

(fiche n°2) 

Gîtes majeurs à 

chiroptères 

Mise en tranquillité des populations de 

chauves-souris 

Protection contractuelle ou réglementaire 

 

Plan d’actions chauves-souris du PNRV : soutien aux suivis scientifiques hivernaux (comptages 

effectués par le GCP) ; 

Animation Natura 2000 (PNRV) : participation aux suivis scientifiques et accompagnement du CD 

04 pour la restauration du PDIPR des Basses Gorges avec prise en compte de l’enjeu « chauves-

souris » dans les tunnels ; 

2016 : pose d’une grille à l’entrée d’un tunnel et aménagements pour mise en tranquillité d’une 

colonie estivale de Murin de Daubenton (plan d’actions chauves-souris du Parc –action portée par 

le PNRV) ; 

2018 : signature de conventions "Refuges Chauves-souris" sur l’ensemble des tunnels, entre le 

Parc, les 3 communes concernées et le GCP ; 

2019 : projet à l’étude de création d’une RNR intégrant le réseau de ces tunnels (PNRV) 

Objectifs atteints 

 

Grotte aux 

chauves-souris 

(Fiche n°3) 

Gîte majeur à 

chiroptères 

Mise en tranquillité de colonie de chauves-

souris 

Protection réglementaire 

Information/sensibilisation 

Suivi scientifiques 

Suivi annuel effectué par le GCP dans le cadre du PRAC et du plan d’actions chauves-souris du 

Parc ; 

2009 : site classé en APPB (PNRV : concertation et portage de la réglementation, secrétariat du 

Comité de suivi de l’APPB) ; 

Animation Natura 2000 (suivis et sensibilisation) 

2009 : confortement de la grille à l’entrée de la grotte 

Objectifs atteints 

 



 

2011 : suivi de la fréquentation humaine aux abords de la grotte et évaluation du dérangement 

2018 : signature d’une convention « Refuge chauves-souris » entre le PNR Verdon/la commune 

propriétaire/le GCP 

Domaine de la 

Rabelle 

(Fiche n°4) 

Enjeu principal de 

conservation des 

plantes messicoles 

Plan de gestion 

Soutien aux pratiques agricoles favorables aux 

messicoles par la mise en place de mesures 

agroenvironnementales 

Plan de gestion défini et animé par le CEN PACA 

2014 : Soutien du Parc à la création de haies sur l’exploitation agricole (prise en charge de piquets) 

2013-16 : participation du Parc au CASDAR « messicoles » et intégration de la ferme de la Vincence 

(domaine de la Rabelle élargi) dans le dispositif CASDAR 

2019 : projet de RNR portée par le CEN PACA incluant le domaine de la Rabelle et une partie de la 

plaine agricole de la Mourotte. 

Objectifs partiellement atteints 

Suite aux 1ère MAE (CTE) animées par le Parc, pas 

d’animation du nouveau dispositif des MAET puis 

MAEC : cahier des charges mal adapté aux enjeux 

de conservation des plantes messicoles 

Landes de Pélenc 

(Fiche n°5) 
Flore 

Suivis floristiques 

Réouverture de milieux 

Porter à connaissance du Parc lors du renouvellement de l’aménagement forestier de la forêt 

communale 

Objectifs partiellement atteints 

Pas de suivis floristiques spécifiques et pas 

d’action d’animation lancée sur la période 2008-

2019 pour évaluer la faisabilité de rouvrir des 

milieux. 

La Beaume de 

l’Eglise 

(Fiche n°6) 

-Site hors Parc- 

Gîte majeur à 

chiroptères 

Patrimoine 

archéologique 

Protection réglementaire 

Mise en tranquillité des chauves-souris 

Restaurer le potentiel d’accueil du site pour le 

Minioptère de Schreibers 

Acquisition du site par le CELRL  

Elaboration et mise en œuvre d’un plan de gestion (CELRL), avec réalisation d’aménagements pour 

préserver la tranquillité et restaurer l’attractivité du site pour les chauves-souris ; et protéger les 

peintures rupestres. Actions de sensibilisation. 

Objectifs atteints 

Site dorénavant protégé par maitrise foncière et 

gestion portée par le CELRL. 

Saint-Maurin 

(Fiche n°7) 

Zone humide 

prioritaire au SAGE 

Verdon (travertins) 

Flore endémique 

Oiseaux rupestres 

Actualisation et suivi de la mise en œuvre du 

plan de gestion initié en 2003 par le Parc ; 

Classement du site en RNR 

ENS du 04 

2009 : classement du site en RNR (concertation et portage par le Parc) ; 

2010 : désignation des gestionnaires de la RNR (CEN PACA et commune de la Palud-sur-Verdon) 

2014 : Co gestion désormais tripartite (CEN PACA/commune/PNR Verdon) 

2015 : renouvellement du plan de gestion de la réserve (2015-2021) élaboré par le CEN PACA 

Depuis 2016 : agrément et formations mises en place auprès des guides et accompagnateurs pour 

faire découvrir la réserve au grand-public (action PNRV/CEN PACA en lien avec la Maison des 

Gorges à la Palud-sur-Verdon) ; 

Depuis 2016 : rôle renforcé du Parc sur le site par le commissionnement d’un agent au titre des 

réserves naturelles (faune, flore). 

2015 : livret de poche édité en 2015 pour la découverte des RNR de la région (Ed.) Terre Sauvage 

2019 : projet d’édition valorisant les sites gérés en France par les CEN, dont la RNR de Saint-Maurin 

Objectifs atteints 

 

Marais de la Palud-

sur-Verdon, 

petites Grau 

Zone humide 

Pelouses sèches 

Elaboration d’un plan de gestion sur le marais 

Etude hydrogéologique 

Valorisation pédagogique 

2018 : suivi faunistique et floristique du marais (m.o. PNRV) et élaboration d’un pré-plan de 

gestion, dans le cadre d’un travail tuteuré collectif d’étudiants (AgroParisTech) 
Partiellement 



 

(Fiche n°8) 2018 : recherche de gîtes à Petit rhinolophe dans la zone bocagère du marais et identification des 

corridors écologiques (réseau structurant de haies) –Etude TVB du Parc (prestation GCP) 

Grandes Gorges du 

Verdon 

(Fiche n°9) 

Préservation de 

l’Apron du Rhône 

Amélioration des connaissances 

Statut de protection pour protéger le biotope 

de l’Apron et sauvegarder cette population 

isolée 

2012 : classement de 17km du cours d’eau Verdon en AIPPB (Parc : concertation et portage de la 

réglementation) 

2017 : création du Comité de suivi de l’APPB 

2016-2017 : amélioration des connaissances sur la répartition de l’espèce par la technique de 

l’ADN environnemental couplé à de la prospection nocturne (AFB) 

2014-2016 : Etude du régime alimentaire de l’Apron dans le Verdon et évaluation de l’impact des 

éclusées et du piétinement dans le fond de la rivière sur la ressource alimentaire de l’Apron 

(réalisation IRSTEA-AMU CNRS sous m.o. du Parc). 

2019 : diagnostic (stage DDT des AHP) croisant pratiques sportives et de loisirs liés à l’eau et 

enjeux de conservation de l’Apron entre Castellane et le Couloir Samson. 

Objectifs atteints 

 

Le Point sublime 

(Fiche n°10) 

Enjeux floristiques et 

habitats naturels 

Lecture de paysage 

(géologie) 

Mieux canaliser la fréquentation 

Portage de l’Opération Grand Site de France 

2014 : création d’une Régie pour le portage administratif et financier des aménagements destinés 

à mieux préserver les sites remarquables et à améliorer l’accueil du public 

2008 à 2020 : définition d’un projet d’aménagement du Point sublime (APS et APD), évaluation 

environnementale et des incidences Natura 2000, recherche des financements, animation 

foncière, avis commission des sites, dépôt du permis de construire pour réaménager le site etc. 

Objectifs partiellement atteints 

(en cours) 

Plan de Saint-

Maimes 

(Fiche n°11) 

Zone humide, enjeux 

conservation Flore 

(Klasea lycopilfolia) et 

habitats 

Accompagnement et suivi de la gestion 

pastorale 

Valorisation du gîte Panda 

Animation Natura 2000 (PNRV) : suivi de la gestion et conseils aux propriétaire et usagers du site 

pour conserver cette zone humide en bon état fonctionnel. 

2017-18 : Suivi floristique et faunistique du site pour évaluer l’état de conservation du site et 

guider les actions de gestion (financements TVB du Parc et contrat rivière Verdon sous m.o. du 

Parc) 

Objectifs atteints 

Site engagé en mesures agroenvironnementales 

(MAEC mesures surface en herbe –CERPAM) 

Bois de la Faye, 

Valcros, bergerie 

Saint-Pierre 

(Fiche n°12) 

Zone humide 

remarquable, enjeux 

floristiques 

Conventions de gestion avec 

propriétaires/usagers 

Le cas échéant, faisabilité d’un outil de 

protection réglementaire 

2013 : inventaires astacicoles et découverte de l’écrevisse à pattes blanches dans le site ; 

2016 : suivi de la population d’écrevisses à pattes blanches 

2012 : journée SylvaMed animéepar le CRPF au sein de la propriétaire forestière du Domaine de 

Valcros (prise en compte des zones humides dans la gestion forestière) 

Depuis 2018 : une partie du site est repris en ENS du 83 

2018-19 : élaboration du diagnostic et plan de gestion de l’ENS (CEN PACA mandaté par le CD 83) 

Objectifs atteints 

 

Chapelle Sainte-

Pétronille 

(Fiche n°13) 

Enjeux floristiques 

Inventaires faunistiques et suivi floristique 

Protection contractuelle ou réglementaire 

Faisabilité restauration des milieux 

(déboisement) 

Pas de nouvelles plantations 

Veille effectuée par le Parc sur des projets d’aménagements pouvant impacter le site 

Objectifs partiellement atteints 

(pas d’animation spécifique sur la période 2008-

2019, le Parc a priorisé ses moyens en veillant à 

l’intégrité du site). 



 

Plan d’Anelle 

(Fiche n°14) 

Zone humide 

prioritaire au SAGE 

Verdon 

Elaboration d’un plan de gestion 

Etude hydrogéologique 

Lutte contre la fermeture et l’assèchement 

des milieux 

2009 : chantier participatif de réouverture du milieu (PNRV en partenariat avec la Commune et le 

Foyer rural de la commune) ; 

2009 : Pré-expertise hydrogéologique (SCP) 

2018 : inventaires citoyens de la biodiversité sur la commune de la Martre 

2017-2018 : suivi floristique et faunistique du marais (inventaires TVB et action contrat rivière) 

2020 : nouveau chantier de gestion prévu 

Objectifs atteints 

Plan de gestion stratégique des zones humides du 

bassin versant du Verdon en cours de rédaction. 

 

Le Défens, Saint-

Pierre, les 

Demueyes 

(Fiche n°15) 

Zone humide 

prioritaire au SAGE 

Verdon 

Formations végétales 

boisées originales 

Suivi floristique et faunistique 

Elaboration d’un plan de gestion 

Le cas échéant, mise en place d’un outil de 

protection réglementaire (APPB) 

2016 : prospections (négatives) astacicoles 

2017-2018 : suivis floristiques et faunistiques des zones humides du site (inventaires TVB et fiche 

action contrat rivière Verdon sous m.o. du Parc) 

Information et sensibilisation par le Parc des gestionnaires du domaine des Demueyes 

Objectifs atteints 

A l’avenir, le Parc a proposé aux gestionnaires du 

Domaine des Demueyes de les accompagner 

pour favoriser la biodiversité dans leur gestion du 

domaine (perspective prochaine Charte). 

En l’état actuel, la mise en place d’un outil de 

protection réglementaire n’est pas justifiée. 

Plan de gestion stratégique des zones humides du 

bassin versant du Verdon en cours de rédaction. 

Le Plan de l’Arbre 

et le Mousteiret 

(Fiche n°16) 

Zone humide 

prioritaire au SAGE 

Verdon 

Inventaires faunistiques 

Elaboration d’un plan de gestion 

Mesures de protection contractuelle et/ou 

réglementaire 

2010 : pré-expertise de la SCP pour permettre à l’agriculteur propriétaire de la zone humide du 

Mousteiret de disposer d’une meilleure autonomie en eau d’irrigation (maraîchage), sans impacter 

la fonctionnalité de la zone humide (partenariat SCP-PNRV) 

2016 : inscription au PAEC du PNR Verdon de MAEC "Zones humides" que le Parc souhaitait 

animer. Mais animation nécessitant un avenant. Pas de suites données par la Région (instructeur 

des fonds FEADER) en raison des enveloppes budgétaires disponibles insuffisantes. 

2017-2018 : suivis floristiques et faunistiques des zones humides du site (inventaires TVB et fiche 

action contrat rivière Verdon sous m.o. du Parc) 

2018 : Porter à connaissance et avis du Parc sur le PLU de Peyroules (identification de la zone 

humide au règlement cartographique du PLU avec prescriptions spécifiques) 

2019 : identification dans la trame bleue et turquoise du Parc (réservoirs de biodversité) 

Objectifs partiellement atteints 

Le Parc n’a pas pu proposer et animer des 

mesures agro environnementales "Zones 

humides". Toutefois, une pré-animation sur la 

zone humide du Mousteiret laissait entrevoir un 

refus de l’agriculteur. 

Plan de gestion stratégique des zones humides du 

bassin versant du Verdon en cours de rédaction. 

 

 

  



 

Les zones d’intérêt écologique majeur au Plan de Parc 

Zones Principaux enjeux 
Attendus, préconisations identifiés dans la 

Notice de la Charte 2008-2020 
Actions réalisées Atteinte des objectifs 

Durance, Asse, 

Verdon et Colostre 

(Fiche n°1) 

Ripisylves et zones 

humides associées 

Présence du Castor et 

de l’Apron du Rhône 

Gestion raisonnée des berges des cours d’eau 

Veille et lutte contre les pollutions 

Inventaire et suivi des territoires de présence 

du Castor 

Prévention et lutte contre les espèces 

exotiques envahissantes 

2011 et 2015 : inventaire et suivi des territoires de présence du Castor d’Europe. Evaluation de la 

répartition des cellules familiales (m.o. Parc) ; 

Gestion pluriannuelle de la ripisylve et d’entretien des bords de cours d’eau supervisée par le 

Parc (technicien rivières) ; 

Animation Natura 2000 (PNRV et SMAVD) 

Lutte contre les espèces exotiques envahissantes (PNRV) : 1ère cartographie en 2011 (non 

actualisée depuis). Prévention et actions de lutte contre l’extension des espèces exotiques 

envahissantes en bord de cours d’eau (lutte physique, information auprès des services 

techniques des communes et des riverains, suivi de l’extension des populations d’écrevisses 

exotiques porteuses de l’aphanomycose). Partenariat avec le PNR des PA et le CEN PACA pour la 

lutte contre la Berce du Caucase. 

Entre 2008 et 2019 : parution de plusieurs supports de communication sur : 

-gestion douce des bords de cours d’eau et obligations réglementaires ; 

-livrets de sensibilisation aux espèces exotiques envahissantes ; 

-dans le cadre de l’élaboration de la TVB du Parc : 1 vidéo consacrée à cette thématique. 

Animation Natura 2000 

Depuis 2016 : projet de restauration écologique du Colostre porté par le Parc 

Objectifs atteints 

 

(avec toutefois la non reconduction du suivi de la 

flore envahissante depuis 2011) 

Plateau de 

Valensole 

(Fiche n°2) 

Avifaune remarquable 

Petit rhinolophe 

Plantes messicoles 

Animer des mesures agro environnementales 

Inventaire des gîtes à Petit rhinolophe et 

sensibilisation des propriétaires de gîtes 

Aménagements en faveur des chauves-souris 

Inventaire des plantes messicoles 

Elaboration du document d’objectif puis animation des deux sites Natura 2000 (ZSC et ZPS) 

depuis 2014 ; 

Depuis 2008 : animation de mesures agroenvironnementales (MAEC) en faveur de l’Outarde 

canepetière : 209 ha contractualisés auprès de 18 agriculteurs ; 

Dans le cadre de la démarche Natura 2000 : inventaire des gîtes à Petit rhinolophe et 

sensibilisation des propriétaires de gîtes (environ un millier d’individus inventorié) ; 

2017 : convention de gestion signée avec les propriétaires d’un pigeonnier pour rendre ce 

dernier plus attractif pour le Petit rhinolophe (plan d’actions chauves-souris territorialisé du 

Parc) ; 

2017 : animation d’un contrat Natura 2000 pour préserver un gîte majeur à Petit rhinolophe (non 

abouti) 

Inventaire des plantes messicoles réalisé en anticipation de la rédaction de la fiche (2006-2007) ; 

Depuis 2014 : démarche agro écologique de territoire "REGAIN" initiée à l’échelle du plateau de 

Valensole par le Parc avec la SCP, la chambre d’Agriculture des AHP et AgroSys. Coanimation 

Objectifs atteints 

 



 

PNRV-CA des AHP. Animation par le Parc du réseau « Sols » impliquant une vingtaine 

d’agriculteurs. 

2016 : étude de faisabilité pour animer des MAEC à enjeu « Eau ». 

2019-2020 : émergence d’un 1er GIEE sur le territoire du Parc (initiative d’agriculteurs dans le 

cadre de la dynamique lancée par la démarche REGAIN) 

2012 & 2016 : avis du Parc sur le projet de SCOT de la DLVA (le SCOT de 2016 intègre les enjeux 

des TVB). 

Porter à connaissance et avis du Parc lors de l’élaboration des PLU des communes du plateau. 

Porter à connaissance de la DLVA pour le projet Hygreen Provence. 

2016-2020 : projet de restauration du Colostre (PNRV) 

 

Plaine de la 

Mourotte, plans de 

Valavès et d’Auron 

(Fiche n°3) 

Potentiel 

avifaunistique 

Plantes messicoles 

Animation de mesures agro 

environnementales 

Amélioration des connaissances 

2012 et 2016 : inventaire et suivi de la Chevêche d’Athéna (inventaire interparcs) ; 

2014 : inventaire de la Pie-grièche méridionale (stage PNRV) ; 

(2006-2007 : inventaire des plantes messicoles du Parc du Verdon) 

2018 : avis sur projet de serre agri-photovoltaïque sur le plan d’Auron 

2019 : avis sur le PLU de la Verdière 

Objectifs atteints 

 

Plateau de 

Malassoque 

(Fiche n°4) 

Enjeux floristiques et 

faunistiques liés aux 

milieux de pelouses et 

de garrigues 

Vieux taillis 

Inventaires et suivis floristiques et 

faunistiques 

Maintien et restauration des milieux ouverts 

Prise en compte des enjeux de milieux ouverts 

dans la gestion forestière 

Réserve biologique forestière ou série 

d’intérêt écologique dans l’aménagement 

forestier (forêt communale) 

Depuis 2016 : animation Natura 2000 (PNRV) 

2016 : Animation de MAEC pour la réouverture de milieux de pelouses sur 115 ha ; 

Participation au suivi de l’Adonis de printemps ; 

2017-2018 : étude pour la création d’une RBD portée par le CEN PACA et la commune de la 

Verdière mais projet abandonné ; 

Depuis 2018 : projet de création d’une RNR à l’initiative du CEN PACA sur la partie Sud de 

Malassoque, étude de faisabilité en cours pour élargir son périmètre à l’échelle du plateau de 

Malassoque notamment (PNRV). 

Depuis 2016 : suivi d’un projet de centrale photovoltaïque au sol 

 

Objectifs partiellement atteints 

 

(non mise en œuvre à ce jour des mesures 

agroenvironnementales) 

Chênaie de 

Vérignon 

(Fiche n°5) 

Vieille forêt avec 

arbres matures 

remarquables 

Inventaires faunistiques 

Mise en place d’ilots de vieillissements 

Accompagnement gestion forestière 

Le cas échéant, outil de protection 

réglementaire 

Zone hors Parc 

Sans objet –hors Parc 

(commune non adhérente en 2008) 



 

Cours du Moyen 

Verdon 

(Fiche n°6) 

Forêt mature 

remarquable 

Avifaune rupestre 

Apron du Rhône 

Animation Natura 2000 

Mise en œuvre du SAGE Verdon 

Mise en place d’un schéma des activités de 

pleine nature 

Outils de protection réglementaire, 

notamment Réserve biologique forestière 

Depuis 2006 : élaboration puis animation des documents d’objectifs des sites Natura 2000 

(PNRV) ; 

Relèvement des débits d’étiage estivaux (SAGE Verdon) en partenariat avec EDF ; 

2012 : APPB sur 17 km de cours d’eau pour la préservation du biotope de l’Apron du Rhône 

(animation PNRV) ; Mise en place d’un plan de gestion du Moyen-Verdon ; 

2019 : Classement de la RBD en forêt communale d’Aiguines (581 ha), démarche proposée par le 

Parc à la commune et à l’ONF à partir de 2011 (expertise écologique) ; 

Depuis 2008 : portage de la candidature au label Grand Site de France 

Objectifs atteints 

 

Ravin d’Angouire, 

plateau de 

Venascle 

(Fiche n°7) 

Habitats naturels 

fragiles et rares, 

notamment les 

canyons (espèces 

associées flore et 

faune) 

Avifaune remarquable 

(espaces cultivés, 

ouverts et falaises 

Suivis floristiques 

Lutte contre la fermeture des milieux 

Suivi des activités touristiques (notamment 

canyonning), veille de la fréquentation 

touristique 

2009-2010 : inventaire des stations à Genêt de Villars (élaboration document d’objectifs du 

plateau de Valensole) ; 

2010 : état des lieux d’oiseaux rupestres nicheurs en falaises et canyons et définition d’une 

méthode de suivi pour évaluer les impacts de la fréquentation touristique (m.o. Parc) ; 

2010, 2013, 2016 & 2018 : inventaire et suivi de populations d’écrevisses à pattes blanches 

(canyon) ; 

2019 : stage PNRV sur le suivi de la fréquentation touristique du canyon d’Angouire et 

préconisations de gestion 

Objectifs atteints 

(mais perte vraisemblablement en 2017 de la 

population d’écrevisses à pattes blanches par 

aphanomycose dans le ravin d’Angouire). 

Serre du 

Montdenier, 

Gorges de Trévans 

(Fiche n°8) 

Diversité des habitats 

Flore et faune 

remarquable 

Animation Natura 2000 

Gestion de la fréquentation touristique, 

limiter les manifestations sportives de grande 

ampleur ; 

Gestion forestière avec maturation dans la 

hêtraie à ifs ; 

Lutter contre la fermeture des milieux 

Lutte contre la circulation motorisée dans les 

espaces naturels 

Depuis 2006 : animation de la démarche Natura 2000 (PNRV) ; 

2019 : relance par l’ONF du projet de création d’une Réserve Biologique Intégrale (Gorges de 

Trévans) 

2008 et 2014 : 2 contrats Natura 2000 pour la gestion et restauration de zones humides (PNRV) 

2008-2019 : dispositif de sensibilisation des écogardes et missions conjointes avec les services de 

l’Etat de Police de la Nature, assermentation d’un agent du Parc (problématique circulation 

motorisée dans les espaces naturels).  

2019 : dans le cadre de la démarche Natura 2000 : diagnostic éco-pastoral des habitats agro-

pastoraux en vue de relancer des mesures de gestion notamment pour lutter contre la fermeture 

des milieux ou restaurer l’état de conservation de pelouses dégradées ; 

Objectifs atteints 

(mais peu d’actions menées vers la problématique 

de fermeture des milieux intermédiaires, les 

actions ayant été priorisées sur la période 2008-

2020 sur la gestion pastorale des pelouses 

d’altitude et la préservation des zones humides). 

Par ailleurs, le contexte de changement climatique 

accroît la pression sur la ressource pastorale et la 

biodiversité des pelouses d’altitude). 

Massif du Mourre 

de Chanier, 

Praoux, massif du 

Chiran 

(Fiche n°9) 

Pelouses d’altitude 

Faune montagnarde 

remarquable 

Suivis floristiques 

Gestion pastorale 

Lutte contre la circulation motorisée dans les 

espaces naturels 

Gestion de la fréquentation touristique 

(érosion des sentiers et dégradation du tapis 

végétal) 

2008-2010 : mise en place de placettes de suivi floristiques (avec CBNA) –suivi d’une Armoise ; 

2008-2016 : animation de mesures agro environnementales pour la préservation des pelouses 

pastorales d’altitude (PNRV et Syndicat de défense des berges de l’Asse : animation Natura 

2000) ; 

2014 et 2016 : inventaires citoyens de la biodiversité (PNRV) 

Porter à connaissance et avis sur le renouvellement du Plan d’Aménagement de la forêt 

domaniale du Montdenier ; 

2008-2019 : dispositif de sensibilisation des écogardes et missions conjointes avec les services de 

l’Etat de Police de la Nature, assermentation d’un agent du Parc (problématique circulation 

Objectifs atteints 

(mais le contexte de changement climatique 

accroît la pression sur la ressource pastorale et la 

biodiversité des pelouses d’altitude) 



 

motorisée dans les espaces naturels). Sollicitation par le Parc des acteurs locaux d’une 

réglementation concertée sur l’usage d’une piste menant à l’observatoire astronomique du 

Chiran, point d’entrée de la circulation motorisée dans les estives. 

Montagne de 

Robion 

(Fiche n°10) 

Pelouses et falaises 

Faune montagnarde 

remarquable 

Gestion pastorale (fermeture des milieux)  

Prévenir le piétinement et autres 

dégradations (aires de feu) sur certains 

secteurs 

Dispositif des écogardes 

Veille sur les activités et projets d’aménagements au regard du Plan de Parc (projets éoliennes, 

centrales photovoltaïques au sol : monument naturel paysager emblématique au Plan de Parc) 

2018 : Identification des enjeux de maintien et de restauration des continuités écologiques 

dans le cadre de l’élaboration de la TVB du Parc. 

Objectifs partiellement atteints 

(le Parc a davantage eu un rôle de « veille » sur ce 

secteur, hors Natura 2000, ce qui peut aussi 

expliquer une animation moins présente. 

Attention nouvelle portée dans le cadre de 

l’élaboration de la TVB. 

Massif du Teillon 

(Fiche n°11) 

Pelouses d’altitude 

fragiles au 

piétinement 

Flore et faune 

montagnarde 

remarquables 

Eviter toute activité d’escalade et autres 

activités touristiques à proximité de sites de 

nidification (avifaune remarquable) 

Veille sur les activités et projets d’aménagements au regard du Plan de Parc 

Sensibilisation sur le risque de piétinement de ces milieux sensibles dans le cadre de 

manifestations sportives. 

Objectifs atteints 

(mais essentiellement rôle de veille). 

Marais d’altitude 

de l’Artuby et 

montagne de 

Brouis 

(Fiche n°12) 

Zones humides à forte 

patrimonialité 

Enjeux floristiques 

Hêtraie-sapinière 

Préservation des zones humides par une 

gestion adaptée ; 

Préservation des pelouses d’altitude 

Maintien de la biodiversité des habitats 

forestiers remarquables ; 

Eviter le développement de la fréquentation 

touristique hors sentiers ou l’ouverture de 

nouveaux sentiers 

Stratégie de préservation des zones humides du Parc : porter à connaissance et élaboration d’un 

plan de gestion stratégique des zones humides ; 

Inventaires et suivis faunistiques et floristiques de plusieurs zones humides (suivi de leur état de 

conservation) 

Porter à connaissance et avis lors de l’élaboration des documents d’urbanisme 

2017 : mesures agroenvironnementales « Zones humides » envisagées sur deux zones humides 

prioritaires mais qui n’ont pu être animées par le Parc en raison de l’impossibilité de réaliser un 

avenant aux PAEC (décision régionale) et faute d’une enveloppe financière suffisante à l’échelle 

régionale pour porter l’ensemble des MAEC. 

2018 : inventaires citoyens de la biodiversité sur la commune de la Martre (PNRV –TEP-CV) 

 

Objectifs atteints 

 

Massif de 

Courchon 

(Fiche n°13) 

Pelouses d’altitude, 

faune et flore 

patrimoniales 

Mesures agroenvironnementales 

Inventaires floristiques et faunistiques 

Etude de faisabilité pour animer des mesures agro environnementales (PNRV), résultats non 

probants (conflits d’usage pouvant fragiliser des engagements) ; 

2015-2019 : MAEC portées par le Syndicat de défense des berges de l’Asse sur le site Natura 

2000 de l’Asse 

2018 : Précision des enjeux de conservation des continuités écologiques (élaboration TVB du 

PNRV). 

2019 : projet Campas (PNRV –réouverture de milieux et des continuités écologiques –TVB du 

Parc) 

Objectifs partiellement atteints 

 



 

Sapinières et 

groupements à 

Genévrier 

thurifère du Haut-

Verdon 

(Fiche n°14) 

Zones humides 

Sapinières 

méridionales 

Stations à Genévrier 

thurifère 

Inventaires faune-flore 

Etude sur les genévriers thurifères 

Restauration des zones humides dans la plaine 

de Thorame 

Gestion forestière et pastorale avec actions en 

faveur du Tétras-lyre 

 

Inventaire Rhomeo (caractérisation des zones humides –CEN PACA) 

Animation et conventions de gestion portées par le CEN PACA pour la préservation et 

restauration de prairies humides dans la vallée des deux villages 

Objectifs atteints 

 

Zone hors Parc. 

 

(Actions menées l’ont été dans le cadre de 

l’animation et de la mise en œuvre du SAGE 

Verdon) 

Plaine de 

Joncqueirole, 

Sources et tufs de 

la Bresque 

(Fiche n°15) 

Résurgences de la 

Bresque 

Galeries rivulaires et 

travertins de la 

Bresque 

Formations à Genêt de 

villars 

Inventaires faune flore 

Préservation de la qualité des eaux 

Accompagner les propriétaires du domaine de 

Bresc dans une démarche de plan de gestion 

écologique 

Elaboration et mise en œuvre d’un plan de 

gestion sur le site de la cascade de Sillans 

Sur le site de la cascade, le cas échéant mise 

en place d’un outil de protection 

Animation Natura 2000 (site de la Bresque) par le Syndicat mixte Provence Verdon 

< 2008 : site de la cascade géré par le CD 83 au titre des ENS. Depuis 2008 : diagnostics et 

réalisation d’aménagements pour mieux encadrer le public tout en permettant la découverte du 

site. 

Depuis 2008 : Dispositif des écogardes en appui au Département pour l’information et la 

sensibilisation des publics à la fragilité du site. 

2013 : création d’une nouvelle station d’épuration avec phyto-épuration (contrat rivière Verdon) 

Objectifs atteints 

 

Zone en partie hors Parc. 

 

 

  



 

 
PNA concernant la région SUD 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 

PNA dans 

lesquels le Parc 

est impliqué 

Actions mises en œuvre (volets thématiques)/remarques 

PNA portant sur les oiseaux 

Aigle de Bonelli (2014-2023)  Territoire du Parc concerné en partie par une aire d’influence pour l’espèce 

Vautour percnoptère (2015-2024)  Plan d’actions interparcs « Vautour percnoptère » 2018-2021 (financements AFB) 

Vautour fauve et activités d’élevage (2017-

2026) 
 

Aux côtés de la LPO PACA (antenne Verdon), le Parc mène des actions de sensibilisation du grand public et de prévention du dérangement 

des nichées en particulier auprès des pratiquants de sports de pleine nature en falaise. 

Développement de placettes d’alimentation (cf. projet interparcs sur le Vautour percnoptère) 

Vautour moine (2011-2016) 

(nouveau PNA en projet 2020-2029) 
 Suivi de la réintroduction par la LPO du Vautour moine dans le Verdon 

Gypaète barbu (PNA 2010-2020)  Pas d’actions particulières. Du gypaète est observé ponctuellement depuis plusieurs années dans le secteur des grandes gorges du Verdon. 

Faucon crécerellette (2010-2015) 

(PNA en cours de redéfinition) 
 

Un enjeu qui pourrait concerner plus fortement le territoire à l’avenir. Depuis plusieurs années, des regroupements postnuptiaux 

importants sont observés dans la ZPS du Plateau de Valensole (suivi par des bénévoles de la LPO PACA). 

Chevêche d’Athéna (PRA)  

Observatoire interparcs « Chevêche d’Athéna » 

Actions en faveur de l’habitat à Chevêche sur le plateau de Valensole 

Pose de nichoirs en 2018 et achat de nouveaux nichoirs en 2019 pour conforter les effectifs 

Butor étoilé (200_2012)   

Outarde canepetière (2011-2015) 

(nouveau PNA en cours de préparation 

2020-2029) 

 

Animation de mesures agroenvironnementales en faveur de l’Outarde canepetière 

Contribution au suivi des effectifs régionaux. 

Participation au COPIL de suivi de la mise en œuvre du PNA. 

Ganga cata et Alouette calandre (2012-

2016) 
 

Alouette calandre : la seule population connue sur le territoire du Parc se serait éteinte fin 2016 (aérodrome de Vino-sur-Verdon). 

Suivi des effectifs par la LPO PACA 

Animation d’un plan de gestion du site par le CEN PACA 

Porter à connaissance et avis sur le PLU de la commune (PNRV) 

2018 : identification du site en réservoir de biodiversité de la TVB du Parc 

Pies-grièches (2014-2018) 

(nouveau PNA en préparation 2019-2028) 
 

Inventaire et suivi des Pies-grièches (méridionale et écorcheur) 

Co animation d’une démarche agro écologique sur le plateau de Valensole, programme de plantation de haies 

Porter à connaissance (PLU etc.) 

PNA portant sur les mammifères 

Chiroptères  

PNA 2016-2025 

Plan d’actions régional 2018-2025 

 
Plusieurs plans d’actions territorialisés portés par le Parc principalement en faveur du Petit rhinolophe et d’espèces rupestres. 

Participation active aux COPIL de suivi de la mise en œuvre du PRAC. 

Loutre (2019-2028)  
Retour de la loutre observé à partir de 2020 dans le bas-Verdon (plusieurs observations d’épreintes). PNA qui devrait davantage concerner 

le territoire dans la nouvelle Charte du Parc. 

Loup gris (2018-2023)  
Animation interparcs en appui à la FNPNRF (jusqu’en 2019). 

Participation active au COPIL de suivi de la mise en œuvre du PNA 

PNA portant sur des poissons 
Apron du Rhône (2012-2016) 

(nouveau PNA en préparation) 
 

Via le contrat rivière Verdon et l’OFB : inventaires et études génétiques, étude du régime alimentaire de l’Apron dans le moyen-Verdon 

Evaluation de l’impact des éclusées et du piétinement du fond de la rivière sur la ressource alimentaire de l’Apron dans le Verdon 

Relèvement des débits d’étiage 

Participation active au COPIL de suivi de la mise en œuvre du PNA 



 

PNA portant sur des reptiles 

Sonneur à ventre jaune (2011-2015)  Pas de données récentes ( 2000) sur le territoire du Parc 

Lézard ocellé (2012-2016) 

(nouveau PNA en préparation 2020-2029) 
 

Contribution à l’amélioration des connaissances sur la répartition de l’espèce 

Espèce retenue comme déterminante pour l’élaboration de la TVB du Parc 

Vipère d’Orsini (2012-2016) 

(nouveau PNA en préparation 2020-2029) 
 

Appui au CEN pour la recherche de populations sur le territoire du Parc (sans résultat à ce jour) 

Population en bordure du périmètre du Parc, dans le massif du Malay (camp militaire de Canjuers) 

Cistude d’Europe (2011-2015) 

(nouveau PNA en cours de préparation 

2020-2029) 

 
1 station connue sur le territoire du Parc dont un bornage de la population est prévu d’ici 2022 (PNRV -contrat rivière Verdon) et 

potentiellement une étude génétique. 

PNA portant sur les insectes 

Odonates   

France, Terre de pollinisateurs 

(pollinisateurs sauvages et abeilles) 
 

1er état des lieux des bourdons et papillons de jour sur le plateau de Valensole et évaluation des systèmes agricoles sur les abondances et 

la diversité des bourdons et papillons. Travail partenarial avec l’OPIE, animateur du PNA. 

Second projet déposé en 2020 pour conforter les pollinisateurs sauvages (APP régional). 

Papillons de jour (2018-2028)  

1er état des lieux des bourdons et papillons de jour sur le plateau de Valensole et évaluation des systèmes agricoles sur les abondances et 

la diversité des bourdons et papillons. Travail partenarial avec l’OPIE, animateur du PNA. 

Contribution à l’atlas des papillons de la région SUD Provence Alpes-Côte d’Azur (transmission de toutes les données d’observations). 

PNA portant sur la flore 

Liparis de Leosel  
Mais le Parc est membre du réseau régional de conservation de la flore Alpes-Ain animé par le CBNA et devrait intégrer prochainement le 

réseau RESEDA piloté par le CBNMed. 

PNA en faveur des plantes messicoles 

(2012-2017) 

Déclinaison régionale du PNA pour la 

conservation des plantes messicoles 

Nouveau PNA en projet 

 

Etat des lieux en 2006-2007 des messicoles sur le territoire du Parc. 

Participation du Parc à un programme CASDAR en faveur des plantes messicoles. 

2020 : dépôt d’un dossier pour sauvegarder et réimplanter des plantes messicoles dans les systèmes agricoles, en lien avec les objectifs du 

PNA en faveur des insectes pollinisateurs (APP régional) 

 

 

  



 

Zones humides prioritaires du Groupe 1 

Commune Nom de la zone humide 

Actions mises en œuvre 

Acteurs, partenaires techniques, remarques 
Information 

Sensibilisation 

Animation 

Connaissance Gestion 

Protection 

réglementaire, foncière 

ou contractuelle 

Allemagne-en-Provence Beauvezet      

Andon La Quatrième - - -   

Andon L’embout - - -   

Andon Plan du Bas de Thorenc - - -   

Caille Les Sagnes -  -   

Castellane Plan de la Palud     
Pré-étude menée pour mieux caractériser la zone humide + réunion d’information/restitution auprès de la 

commune et des acteurs locaux 

Chateauvieux Les Demueyes     Information, sensibilisation auprès des gestionnaires du domaine (PNRV) 

Chateauvieux Font du Buis      

La Bastide Plan de Finiel      

La Martre Plan d’Anelle     Protection contractuelle (PNRV/propriétaires) 

La Roque-Esclapon Blacouas      

Le Bourguet Bergerie Saint-Pierre     ENS du Département du Var 

Le Bourguet Font Fréyère      

Le Bourguet Vallon du Villoret      

Peyroules La Foux      

Peyroules Le Mousteiret     Animation de mesures agro environnementales (PNRV) qui n’a pas abouti. Projet de retenue collinaire évité. 

Peyroules Plan de l’Arbre     Proposition du Département des AHP pour inscription au titre des ENS mais non retenue par la commune 

Puimoisson Marais de Puimoisson      

Soleilhas Vauplane     Un projet de retenue collinaire évité 

Thorame Basse Lac des Sagnes     Gestion par le CEN PACA. 

Valderoure Les Grands prés -  -   

Valderoure La Ferrière -  -   

Zones humides prioritaires du Groupe 2 

Allos Le Laus   -  PN Mercantour 

Colmars-les-Alpes Lac de l’Encombrette -aval   -  PN Mercantour 

La Palud-sur-Verdon Saint-Maurin     RNR Co gestion CEN/PNRV/Commune 

Seillans Plan de Luby     CEN PACA/Autorité militaire (élaboration plan de gestion) 

Thorame Basse Chateaugarnier     CEN PACA/Commune : conventions de gestion, animation foncière (SAFER) 

Zones humides prioritaires du Groupe 3 

Allos Prés de Madame de France   -  PN Mercantour 

Allos Pré de la Sagne   -  PN Mercantour 

Allos Ravin de la Source   -  PN Mercantour 

Allos Méouille -amont   -  PN Mercantour 

Allos Méouille -aval   -  PN Mercantour 



 

Allos Col d’Allos   -  PN Mercantour 

Allos Champ Richard   -  PN Mercantour 

Andon Baligoven - - -   

Bargème Colle Gardanne      

Brenon Vallon du Touron -aval      

Chateauvieux Chapelle Saint-Pierre      

Comps-sur-Artuby Les Avals      

La Martre Vallon du Touron -amont      

La Martre La Cheylane      

La Palud-sur-Verdon Les Paluds     Animation Natura 2000 PNRV 

La Palud-sur-Verdon Male font      

La Roque Esclapon Le Clos du Plan d’Aups      

Lambruisse Les Rouviers      

Le Bourguet Valcros -1     Démarche SylvaMed avec le CRPF 

Riez Bords du Colostre-Pontfrac      

Rougon Praoux     Mesures agro environnementales (démarche Natura 2000 PNRV) 

Roumoules Ravin d’Aigues Bonnes      

Saint-André les Alpes Queue du lac de Castillon     ENS du Département des AHP, plan de gestion et sentier d’interprétation (CCAPV/commune avec appui PNRV) 

Saint-Jurs Bouges     Contrat Natura 2000 (PNRV-ONF). 

Séranon Notre Dame de Grattemoine - - -   

Thorame Haute Lac des Sagnes -versant      

Trigance Saint-Maimes     
Mesures agro environnementales mais pas de cahier des charges spécifiques aux prairies humides. Suivi PNRV-

CBNMed 

Trigance Moulin de Soleils     Expertise PNRV 

Vérignon Vérignon      

Villars-Colmars Cabane de Sangraure -bas - - - -  

« - » : indéterminé 
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Exemples d’action et commentaires 

Biodiversité 

A 

La Région s’engage à accompagner en 

priorité les demandes de classement en 

Réserve Naturelle Régionale sur le territoire 

du Parc, en particulier pour les espaces 

d’intérêt écologique majeur identifiés au plan 

de Parc 

           

Dans le cas de la création de la réserve de St Maurin (dont le Parc a été à l’initiative) et du suivi de sa gestion ultérieure, l’implication de la Région a toujours 

été forte aux côtés du Parc, de la Commune de La Palud et du CEN PACA. Concernant un projet de RNR sur la commune de La Verdière, la Région a été sollicitée 

par le CEN pour en étudier la faisabilité. Le Parc s’est rapproché du CEN et de la Région pour étudier un périmètre plus étendu. Ce travail pourra être relancé 

en 2021. 

A 

La Région contribue à la mise en place de 

projets de gestion d’espèces et de 

restauration d’habitats par leur apport aux 

niveaux technique, foncier, le cas échéant 

réglementaire (Réserves Naturelles 

Régionales) et financier. 

           

Sur ce sujet les apports régionaux ont eu lieu à 2 occasions au niveau règlementaire (RNR), rarement sur les points purement techniques (sauf pour les comités 

de pilotages des RNR) ou sur la dimension «  foncier » (aucune action recensée), mais très fréquemment en termes de soutien institutionnel et financier sur 

les opérations d’amélioration des connaissances sur les espèces (inventaires : Chevêche d’Athéna, Apron, Ecrevisses à pattes blanches) ou les habitats (actions 

restauration zones humides, continuités écologiques, etc.). Ils ont été plus rares sur la gestion d’espèce (vautour fauve via la LPO, chiroptères avec le GCP) ou 

d’habitats (RNR, via le CEN).  

 

Eau 

A 

La Région apporte son appui technique et 

méthodologique pour la définition et la mise 

en œuvre d’une politique ambitieuse de 

gestion de l’eau et des milieux aquatiques à 

l’échelle du bassin versant du Verdon (69 

communes) 

           

Les relations entre le Parc et le service eau et milieux aquatiques du conseil régional ont toujours été très fortes et chacun participe aux instances techniques 

ou de gouvernance de l’autre (Parc/SOURSE) (Région /CLE/Commission eau) ce qui aide à mettre en cohérence les stratégies respectives et à tirer les ambitions 

vers le haut. La Région au côté de l’Agence de l’eau a soutenu largement financièrement également les actions de gestion de l’eau et des milieux aquatiques 

(schémas, plan d’entretien, actions d’investissement dans les équipements pour assurer la qualité de l’eau…). En revanche, elle ne soutient plus  depuis de 

nombreuses années l’ingénierie nécessaire (les emplois) au Parc pour mettre en place cette politique (avec la prise de compétence GEMAPI en 2020, cette 

situation va persister). 

A 

La Région participe à l’élaboration du SAGE 

au sein de la CLE et des commissions de travail 

: définition des orientations, des prescriptions 

et des mesures du SAGE. 

Participation aux 

réunions, groupes 

de travail, … 

          
Toujours ou presque : la Région a suivi toutes les étapes d’élaboration du SAGE, en revanche sur la question de la structuration de la compétence GEMAPI et 

du suivi des actions du contrat de rivière qui s’y raccrochent, aujourd’hui la Région ne souhaite plus suivre les actions ni techniquement ni financièrement 

Patrimoine, paysage, culture 

A 

La Région informe le Parc de tout projet 

d’étude scientifique sur le patrimoine naturel 

qu’elle initie ou soutient sur le territoire du 

Parc 

Etudes, 

inventaires, 

diagnostics réalisés 

par les 

départements sur le 

territoire du Parc et 

dont le Parc a été 

informé 

          

Rarement (à part sur les RNR et récemment en lien avec le changement climatique avec le GREC). Il y a peu d’exemples récents ou anciens de ce type de 

communication en direction du Parc, sauf par le biais des acteurs régionaux financés par la Région (ARPE, GREC). Le Parc est informé des résultats des actions 

financées par la Région à différents acteurs régionaux de la biodiversité quand ils sont intégrés aux bases de données régionales SILENE Faune ou SILENE Flore 

gérées par la DREAL ou reversés dans les données partagées par le CRIGE PACA.  

Pas d’information sur les questions de paysage et de foncier. 



 

B 

La Région soutient l’approche territoriale du 

développement culturel, en apportant son 

concours aux actions de sensibilisation et de 

diffusion culturelle sur le territoire du Parc 

dans le cadre de leur politique 

           

La Région a soutenu plusieurs projets de développement culturel et de mise en réseau des acteurs culturels du territoire menés par le Parc (projet culturel sur 

l’eau, Inventoire du Verdon, portail internet de l’offre culturelle La Mescla…) et a soutenu les projets d’action culturelle annuelle et l’ingénierie de deux grands 

acteurs structurants du territoire du Parc (Art et Culture Fabri de Peyresc, Le plancher des chèvres) sur toute la mise en place de la Charte. 

B 

La Région associe le Parc à la préparation et 

à la programmation des actions qu’elle entend 

mener sur le patrimoine (inventaire général et 

opérations de recensement, actions de 

protection…) 

           

A partir de 2009, avec le lancement d’un inventaire du patrimoine bâti lié à l’eau et de la structuration d’une base de données inventaires des patrimoines 

bâtis pour valoriser l’ensemble des données disponibles au Parc, les relations se sont intensifiées, entre le Service Patrimoine, Traditions et Inventaire (SPATI)et 

le Parc, en particulier à l’occasion de l’intégration de ces données dans la base de données GERTRUDE. Les occasions de travail en commun se sont également 

développées avec le lancement des premiers appels à projets régionaux sur le patrimoine bâti, pour les actions de restauration sur lesquelles la Région est 

sollicitée par les communes et interpelle le Parc (quand elle ne connait pas le site) et lui demande de participer aux comités techniques pour la sélection des 

projets. Ce travail a permis de sensibiliser les maires aux techniques et matériaux traditionnels dans leurs projets de restauration, mais aussi de mener de 

nombreuses actions de valorisation culturelle et touristique de ces sites. Un rapprochement global avec le SPATI a permis de mener plusieurs actions à l’échelle 

du Parc, de les faire financer par la Région en complément des financements européens (inventaire, restauration, chantiers de sensibilisation) et d’informer 

également le Parc des actions d’inventaires complets menés sur les territoires des EPCI (Pays A3V, CC Provence verte). Il y a donc eu de forts échanges sur ce 

sujet sur toute la durée de la 2ème Charte du Parc 

Urbanisme et aménagement 

D 

La Région soutient par l’intermédiaire de 

l’EPF Régional les efforts des communes du 

Parc pour la maîtrise du foncier dans le cadre 

de projets de création de logements locatifs 

aidés. 

           
Pas de communication de l’EPFR ou de la Région sur leurs interventions foncières sur le territoire ou sur les communes sur les opérations soutenues ou à 

enjeux. 

D 

La Région explore avec le Parc les moyens 

d’expérimentation de transports collectifs 

adaptés aux réalités du territoire, notamment 

pour l’accès aux sites naturels les plus 

fréquentés 

Mise en place de 

transports collectifs 

pour l’accès aux 

sites naturels les 

plus fréquentés 

          

Au-delà des premiers projets d’expérimentations de navettes touristiques Moustiers/lac Ste Croix, un gros travail a été fait par le Parc et soutenu par la Région 

depuis 2016 sur le schéma de mobilité du Parc. Présenté à la Région, il a permis de déboucher sur un travail fructueux avec le service des transports qui va 

mener une expérimentation d’augmentation des cadencements et de la desserte par la LER 29 des sites naturels des gorges du Verdon pour faciliter leur 

accessibilité en saison et intersaison touristique (Ligne Marseille-Riez-Castellane et Castellane-St André les Alpes). Il a aussi permis de préfigurer des projets à 

venir sur les expérimentations de navettes sur la route des crêtes. 

D 

La Région sollicite l’avis du Parc sur les 

projets d’aménagement, de construction et de 

réhabilitation qu’elle conduit sur le territoire 

du Parc. 

Avis rendus par le 

parc 
          

Compte tenu du nombre très faibles d’équipements régionaux présents sur le territoire du Parc (pas de lycée…), le Parc a de fait été rarement sollicité pour 

avis sur des projets d’aménagements/réhabilitation/construction portés par la région.  Le seul sujet évoqué avec la Région a été l’aérodrome de Vinon. Le Parc 

est invité au COPIL qui suit la gestion des terrains, des activités et de leurs impacts sur les milieux et les espèces. Il n’y a pas eu d’interpellation, ni sur les 

chemins de fer de Provence, ni sur le programme d’aménagement des gares (traité avec le Pays A3V et la CCAPV). 

Energie 

C 

La Région veille à la valeur d’exemplarité 

des équipements publics relevant de ses 

compétences, du point de vue de l’utilisation 

des énergies renouvelables et notamment de 

la valorisation du bois énergie. 

           
Il n’y a pas d’équipement relevant des compétences de la Région sur le territoire (hormis l’aéroport de Vinon et les chemins de fer de Provence). 

 

C 

La Région sensibilise les communes et les 

structures intercommunales à la mise en 

œuvre d’opération en faveur d’économie 

d’énergies, aux démarches HQE et à 

l’utilisation des énergies renouvelable 

Actions de 

sensibilisation, mise 

en œuvre 

d'opérations 

          

Ce fut le cas en direct et beaucoup par l’intermédiaire du Parc, grâce au soutien régional de la démarche de sensibilisation aux économies d’énergie, de 

réhabilitation économes en énergie au travers du Plan Régional pour l’Emploi (soutien 3 ans au financement d’un chargé de projet) qui a permis de lancer la 

démarche avec les intercommunalités et les communes, jusqu’à lancer les programmes AGIR (appui de la labellisation de sept collectivités lauréates AGIR), De 

nombreuses autres démarches ont été menées par le Parc : démarches  ECO2 pour les entreprises, labellisation nationale et obtention des crédits TEPCV pour 

le territoire du parc et de la CCAPV (territoire à énergie positive pour la croissance verte) et mise en place d’un programme territorial ambitieux de récupération 

des Certificats d’économie en énergie (CEE) pour les projets de réhabilitation de bâtiments publics : plus d’une trentaine de projets des collectivités ont été 

montés et financés (amélioration éclairages, isolation des bâtiments publics, chauffage avec des énergie renouvelables…). 



 

C 
La Région associe le Parc à leur réflexion en 

matière d’utilisation de la ressource en bois. 
           

L’association du Parc a été non systématique mais ciblée sur ce sujet. Il y a eu des actions menées avec les intercommunalités porteuses de Charte forestière 

de territoire (et financés concernant l’Artuby) ; des actions régionales avec le label BDM (bâtiment durable Méditerranéen) promus par la Région. La Région a 

sollicité le Parc sur les questions de labellisation bois des Alpes, sans que celui-ci ne s’y associe. Par exemple, dans le cas du projet de la ferme pédagogique 

du domaine de Valx aucun fournisseur labellisé ne proposait de bois transformé normé répondant aux exigences règlementaires du projet. Globalement le 

label bois des Alpes a eu peu de succès sur le territoire du Parc, y compris auprès des intercommunalités animant des Chartes forestières. 

Lors du contentieux sur la centrale de Gardanne, à la demande de la Région, le protocole d’accord UNIPER-région-PNRV-PNRL a été mis en place. A ce jour, il 

n’a pas encore donné de résultats concrets. 

Education, sensibilisation 

A 

La Région associe le Parc à ses démarches 

de sensibilisation, soutient les actions de 

transmission des connaissances et des savoir-

faire dans le cadre de ses politiques (culture, 

environnement, éducation). 

           

C’est un des sujets sur lesquels la Région est la plus engagée aux côtés du Parc, de manière historique et importante au niveau budgétaire, par le financement 

du programme pédagogique annuel et des actions interparcs régionales. Depuis sa création, le Parc est soutenu sur son programme d’action pédagogique 

annuel en direction du grand public, des scolaires (primaires, collèges, lycées), des acteurs du territoire et des visiteurs (écogardes, transmission des savoir-

faire, inventaires participatifs, etc.). Néanmoins, depuis 2016 deux évolutions notables sont à souligner : le soutien régional a fortement baissé (la subvention 

annuelle passant de 200 000 € à 50 000 €) et il a été demandé au Parc de réorienter son action  vers les lycéens. 

Un bémol dans la transmission d’information est à noter sur les projets portés par des acteurs régionaux agissant parfois sur des zones à cheval sur le territoire 

du Parc sans que celui-ci soit informé ou que leurs projets soient forcements coordonnés par la Région avec les actions portées par le Parc.  

Via le Réseau Régional de l’Education à l’Environnement et le service EDD régional, le Parc a été informé des grands dispositifs régionaux et associé à leurs 

évolutions. Un gros travail de concertation a lieu sur les questions éducatives dans le cadre du groupe de travail Interparcs PACA et le service EDD régional/Parc. 

Dans la même optique, chaque année des chantiers participatifs de restauration du petit patrimoine sont organisés pour travailler à la sensibilisation et la 

transmission des connaissances sur les matériaux et techniques traditionnelles du bâti dans le Verdon. Le service SPATI a fait partie à un moment du comité 

technique et la Région a cofinancé ces actions via le programme LEADER. 

Gestion d'information 

A 

La Région veille à ce que le Parc soit associé 

au suivi et destinataire des résultats des 

études scientifiques sur le patrimoine naturel 

Réalisation 

d’études 

scientifiques sur le 

patrimoine naturel  

Transmission des 

résultats au Parc 

Implication du Parc 

dans les suivis 

          

Cela s’est fait uniquement avec les RNR (CEN-GCP). 

Il n’y a pas d’exemple récent ou ancien de ce type de communication globale ou organisée en direction du Parc des résultats des actions réalisées par la Région 

ou financées à d’autres acteurs que le Parc sur son territoire. Le Parc récupère les résultats des actions financées par la Région à différents acteurs régionaux 

de la biodiversité quand ils sont intégrés aux bases de données régionales SILENE Faune ou SILENE Flore gérées par la DREAL ou reversés dans les données 

partagées par le CRIGE PACA. 

A 

La Région informe le Parc des études, 

inventaires, diagnostics dont elle dispose ou 

qu’elle est en mesure de conduire sur le 

territoire du Parc, dans le cadre de leurs 

politiques (culture, environnement, éducation) 

           
Le Parc a été informé à quelques reprises, notamment à propos des inventaires réalisés sur les territoires des pays A3V et CCPV, et il y a eu des échanges avec 

le SPATI ou le service éducation à l’environnement. 

A 

La Région met à la disposition du Parc les 

inventaires et les études réalisées à leur 

instigation ou avec leurs concours, qui 

concernent tout ou partie du territoire du Parc 

Transmission des 

résultats d’études et 

inventaires au Parc 

          

Le Parc a pu bénéficier des résultats de quelques inventaires (RNR) ou études produites par la région en direct ou essentiellement via le CRIGE, ou encore 

récemment via les partenariats avec des universités ou les agences d’urbanisme dans le cadre de la révision de la Charte. La transmission d’inventaires et 

d’études faites par la Région ou financées à d’autres acteurs ne se fait cependant pas automatiquement dans le sens Région-Parc. A noter que le service SPATI 

a réalisé des inventaires du patrimoine culturel sur plusieurs communes du Parc (Pays A3V, Provence verte) qui sont désormais accessibles au Parc via la base 

de données nationale GERTRUDE.  

Le Parc n’a eu que peu de communication des données détaillées concernant son territoire qui ont pu être recueillies lors des démarches globales de 

planification de l’aménagement du territoire portées par la région à des échelles supérieures (ex : SRADDET) et qui pourraient enrichir ses bases de données.  

En revanche, quand le Parc a souhaité porter des études pour améliorer la connaissance de son territoire, elles ont toujours été financées par la Région (comme 

la réalisation à deux reprises d’un portrait de territoire dans le cadre du partenariat avec l’INSEE). 



 

D 

La Région informe le Parc des programmes 

et des projets de coopération pour lesquels 

elle est sollicitée en matière de 

développement durable et de projets 

d’espaces protégés. 

           

Au cours de cette Charte la Région a interpellé le Parc deux fois sur les projets de coopération décentralisée de gestion ou de créations d’aires protégées sur 

lesquelles elle était sollicitée (Brésil-gestion coordonnée d’aires protégées, Liban-Sud – création d’un PNR…) et lui a demandé de s’y investir (ce qui a été fait 

en particulier depuis près des 10 ans au Liban Sud). Elle l’a aussi sollicité pour participer à des projets de coopération lancées sur des démarches régionales de 

méthodologie sur certaines thématiques ( Italie/Espagne-Portugal – projet techniques de restauration des terrains incendies) ou accompagné et financé pour 

le montage de projets de coopération européenne (ALCOTRA-ETTRA avec l’Italie, projet transhumances avec l’Italie) 

D 

La Région définit avec le Parc des protocoles 

d’accord pour la mise à disposition des 

données relatives au territoire du Parc réunies 

à l’occasion d’études ou collectées par ses 

services 

            

(Cf. ci-dessus). 

Il y a peu d’exemples identifiés sur ce sujet, à l’exception des échanges de données opérés dans le cadre du CRIGE, des inventaires sur les réserves naturelles 

régionales et des données récoltées par les agences d’urbanisme dans le cadre du diagnostic pré-Charte. 

Gouvernance, police, défense 

D 

La Région incite au travers de son dispositif 

« soutien Régional à l’intercommunalité » 

l’organisation intercommunale sur le territoire 

du Parc 

            
Les interventions régionales sur l’aide à la structuration intercommunale ne sont jamais passées par le Parc, qui n’y a pas été associé ou n’en a pas été informé. 

Depuis la loi NOTRe, c’est l’Etat qui a repris la main sur ce sujet (SDCI). 

D 

La Région veille à la cohérence des 

différentes politiques territoriales, notamment 

au travers des procédures contractuelles 

            

Globalement, la Région veille à cette cohérence au travers des politiques contractuelles et des schémas régionaux. Les Parcs ont été associés à la construction 

du SRADDET par exemple (prise en compte de leur existence, Charte et territoire), ainsi qu’à différents schémas régionaux thématiques mais leur déclinaison 

sur les territoires n’est pas assez fine et des questions de cohérence apparaissent entre enjeux régionaux et locaux.  

Certains outils contractuels traduisant ces politiques publiques sur la première moitié de la Charte ont été multipartenaires et conventionnés entre 

Départements, Région et Etat (contrats de rivières, convention d’objectifs – 2008/2014, contrats de Parc, LEADER)  et ont plutôt bien fonctionné car ils 

comprenaient un engagement des partenaires (moral et financier) ainsi que des outils de gouvernance permettant d’assurer cette mise en cohérence locale.  

Mais depuis 2014, on identifie une tendance majoritaire au développement de dispositifs contractuels bilatéraux et parfois thématiques (CRET pour la Région 

depuis 2016, contrats de solidarité départementale, pôle d’excellence pour l’Etat) qui font peser un risque d’incohérence voire de contradiction entre les 

politiques publiques des différentes échelles géographiques ou les thématiques. Une vraie question de prise en compte dans ces dispositifs d’une analyse 

transversale des enjeux des territoires apparait. 

Bien que le Service Parcs de la Région ait beaucoup aidé au rapprochement progressif des différents services compétents sur les missions confiées aux parcs, 

la Charte a été peu été prise en compte dans la mise en place des dispositifs territoriaux initiés par les différents services de la région dans la première moitié 

de la Charte (contrats de pays, PAS…). Cette situation a évolué dans la deuxième moitié de la Charte avec les Contrats régionaux d’équilibre territorial : les 

Parcs ont participé à la première génération (jusqu’à en écrire certains ou apporter leur contribution sur tous ceux concernant son territoire) mais sans pouvoir 

en être signataires et n’ont pas pu participer à la construction ni cosigner les avenants 2018-2020 

Le Parc souhaite qu’avec son approbation  le SRADDET constitue une des pistes pour faire évoluer à l’avenir cette tendance liée à la raréfaction des fonds 

publics et à l’évolution de l’exercice des compétences des différents niveaux de collectivités, ainsi qu’à la disparition de la clause de compétence générale 

(Départements, Région, etc.). 

 

 

 

 

 

 

 

  


